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Preface
Le present expose examine Ies progres realises par Ie continent africain
en matiere de rnecanismes institutionnels de Ia promotion de Ia femme
depuis l'adoption de la Plate- forme d'action de Dakaret du Programme
d'action de Beijing. Il comporte les evaluations tirees de diverses sources
telles 'que; Internet, Ies docwnents officiels des Nations Unies, de Ia
Commission economique pour l'Afrique (CEA), du Centre africain pour
Ies femmes (CAP) et ceux d'autres types d'organismes, Ies proces­
verbaux et les rapports des ateliers . Il contient, en outre, les evaluations
et les opinions issues de la sixiemeConference regionalesur Ies femmes,
tenue aAddis- Abeba, en Ethiopie, du 22 au 26 novernbre 1999.

11 ressort de l'ateliersur les mecanismes institutionnels organise en marge
de cette Conference que les principales structures institutionnelles
doivent etre mises en place au niveau national, pour permettre de
concretiser la Plate-forme d'action de Dakarer leProgramme d'action
de Beijing. Cet atelier revele egalement que Ie dispositif national consiste
soit en une structure unique, soit en une combinaison de structures
etablies par un pays pour promouvoir l'egalite des sexes. Cette structure

I , I II I ' I 1est genera ement creee par e gouvernement et geree par es
administrateurs publics, l'ensernble de la societe civile ainsi que par les
ONG et Ie secteur prive.

;.

D'autre part, il apparait I que les engagements pris par rapport au
Programme d'action de Beijing visaient la realisation de trois objectifs
strategiques (h.l, h .2 et h.3) relatifs au theme "mecanisrnes
institutionnels" , asavoir: «creer et renforcer des rnecanisrnes nationaux
et d'autres organes gouvemementaux; integrer une demarche soucieuse
d'egalite entre les sexes dans I'elaboratioa des dispositions Iegislatives,
des politiques et des programmes et projets d'interet general; produire
et diffuser des donnees et des informations ventilees 'par sexe aux fins
de planification et d'evaluation". Les principales actions retenues pour
la realisation de ces objectifs consistent a: designer des mecanisrnes
charges de la promotion de Ia femme aux niveaux Ies plus eleves;
developper des strategies et des methodes en vue de lamobilisation des
ressources; promouvoir Ia femme atravers la recherche, l'information,
l'education, les actions de plaidoyer et les services de conseils;
coordonner les divers acteurs aux niveaux national, .sous-regional,
regional et international, controler l'impact deces actions: creer un cadre
capable de faciliter larecherche analytique de genre, ainsi que la colleete
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et la diffusion des donnees y relatives; reviser les lois afin de les adapter
aux preoccupations des fenunes en matiere d'egalite entre les sexes;
s'assurer que les diverses politiques gouvernementales refletent la
problernatique hornmes-femmes.

Depuis 1'adoption de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme
d'action de Beijing, nombre d'engagernents ont ete pris adivers niveaux
pour en accelerer la mise en oeuvre. Cest ainsiqu'au niveau international,
le systerne des Nations Unies s'est engage a: arteindre,d'ici aran 2000,
une representation paritaire hommeslfemmes dans le personnel de
l'organisation; garantir la responsabilisation des dirigeants qui ceuvrent
individuellement en faveur de 1'application d'un plan strategique dans Ie
cadre de leurs activites, mettre des points focaux ala disposition des
femmes.

Au niveau regional, l'Organisation de l'unite africaine (OUA), la CEA
et la Banque africaine de developpement (BAD) ont adopte la Plate­
forme d'action de Dakar comme option conunune pour la promotion
de la femme en Afrique. Cette option a servi de base aux diverses
initiatives et efforts nationaux lies aux politiques d'egalite des sexes. Au
niveau sons-regional, les organismes interetatiques tels que la
Cornmunaute de developpement de l'Afrique australe (SADG se sont
engages a travers la Declaration de la SADC Aussi, des cadres
institutionnels d'application ont-ils ere mis en place pour accelerer
l'execution de ces actions sons-regionales. De meme, au niveau national,
les pays ont adopte la Plate-formes d'action de Dakar et le Programme
d'actian de Beijing et les ont adaptes aleurs propres plates-formes
d'action,

Certains pays ant accorde la priorite au theme "rnecanis mes
institutionnels"; cependant, tous doivent encore definir au renforcer
leurs dispositifs institutionnels afin d'appliquerefficacement leurs plans
d'action nationaux.

Beaucoup d'efforts ont ete consentis dans la mesure ou tous les pays
ont elabore les rnecanismes nationaux de coordination des questions
de genre; adapte la Plate-forme d'action de Dakar et Ie Programme
d'action de Beijing aux plans d'action nationaux; renforce les capacites
de leurs dispositifs; precede al'extension des cadres legislatifs,
reglementaires ou politiques. Certains pays ant amerce la collecte et la
diffusion des donnees relatives awe problernes de disparites entre les
sexes. On a egalement note la proliferation des ONG specialisees dans
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1es questions de genre. Au niveau regional, l'OUA et la BAD ont ameliore
les capacires de leurs departements en charge des problernes des femmes
et ont accru leurs efforts en matiere de promotion de la femme. La
CEA a revigore le Centre africain pour la femme (CAP), et a introduit
des points focaux au sein des Centres de developpement sous-regionaux
(mSR). Elle a, a travers leCAP, organise des ateliers intemationaux de
suivi, des conferences internationales et regionales, des enquetes/etudes
guidees; cree des services de formation et de conseils; et diffuse des
publications, etc. Des progres remarquables ant ete accomplis pour ce
qui est du recours aux nouvelles technologies de l'information telles
que l'Internet, permenant d'accelerer larealisation des objectifs d'egalite
des sexes par taus les intervenants.

Toutefois, de nombreux defis subsistent. La sixierne Conference
regionale sur les femmes, aAddis-Abeba, a misen exergue certains de
ces defis: la majorite des dispositifs nationaux en sont encore au stade
embryonnaire ou sont confrontes ade graves problernes financiers,
humains et materiels; leurs capacites a generer des dirigeants
intellectuellement competents et acoordonner les programmes sont
tres limitees, les cornmunautes rurales sont toujours inaccessibles; la
necessite de renforcer le partenariat et la consultation systematiques
entre les ONG et la societe civile, la crise economique ainsi que les
conflits politiques constituent des obstacles majeurs, De plus, dans
plusieurs pays, les macro-indicateurs et les mecanismes de controle des
progres realises n'ont pas encore ete entierernent etablis, et certains
dispositifs nationaux souffrent encore du manque d'autonomie et
d'autorite necessaires pour influencer la politique et fonctionner
independarnment et efficacement.

Certaines recommandations ont ete ainsi suggerees pour accelerer les
mecanisrnes institutionnels de promotion de la femme. Pour ce faire,
l'atelier sur les mecanisrnes institutionnels de la sixieme Conference
regionale sur les femmes a recommande: l'adoption des dispositifs
nationaux comme mecanismes de coordination et de consultation pour
l'ensemble du processus national d'application de laPlate-forme d'action
de Dakar et du Programme d'action de Beijing; l'institution d'un systeme
de gestion des problernes touchant les femmes pour assurer la
coordination et la collaboration entre les ONG; la lurte contre la
duplication des actions, les responsabilites paralleles, les interventions
mal coordonnees a tous les niveaux a travers une planification
systematique et participative; lanecessite pour les gouvemements et les
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ONG de travaillercomrne des partenaires et non comrne des adversaires;
la necessite de renforcer les capacites des rnecanismes nationaux en les
dotant d'un support legislatif et politique adequat, de ressources
humaines, techniques, materielles et financieres appropriees, ainsi que
de points focaux sur le genre, etc.

Cet expose fait plusieurs autres recommandations, quant au faible niveau
de formation des membres d'organisations feminines et au taux eleve
d'analphabetisation des femmes . II ouvre la voie pour lutter contre la
banalisation des questions liees aux sexospecificites et pour remedier
au degre variable d'engagement des pays itpromouvoir l'egalite des sexes,



1. Introduction
Les structures et les mecanisrnes instirutionnels nationaux, sous­
regionaux, regionaux et internationaux sont susceptibles de favoriser la
mise en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme
d'action de Beijing. Ce dispositif institutionnel permet d'evaluer les
realisations en matiere de promotion de la femme. Les rnecanismes
institutionnels lies au progres des femmes comprennent notarnment:
les directives et les cadres politiques; les organisations, les institutions
avec leurs valeurs culrurelles ou traditionnelles, leurs attitudes, leurs
comportements et leurs pratiques; les systernes de motivation forrnels,
c'est-a-dire les recompenses et les sanctions; les reglementations, les
normes et les procedures fonctionnelles, telles que les initiatives de
demarginalisation, les systernes de quotas dans les processus de
recrutement ou de selection; les lois, les constitutions et les perspectives
d'avenir,

En general, il existe une variete de structures et de rnecanismes qui
eeuvrent pour la promotion de la femme, et qui permettent de formuler
les problemes des femmes et les questions sexospecifiques aweniveaux
local, national, SOllS .regional, regional et international. 11 s' agit, au niveau
national:

• Des structures gouvernementales axees sur la
problematique hommes-femmes: Ies rninisteres
charges de la promotion de la femme ou des
questions defemme; les bureaux et les commissions
nationaux des femmes dans le developpement; les
coordinateurs de questions liees au genre au sein
des ministeres traitant du progres de la femme, de
I'educarion, la planification, la sante et
l'environnement; les cadres legaux et reglementaires,
notamment les constitutions, res lois, les structures
budgetaires et d'audit, qui font partie integrante des
mecanismes institutionnels dela scene publique; les
instruments intemationaux, les conventions, les
declarations et autres accords qui, implicitement,
constituent des cadres reglementaires portes sur
l'etude des sexospecificites,



5 ans apres Beijing

•

•

Des structures de partis politiques telies que les
ligues, les branches, les services/associations
feminines, les conseillers politiques pour les
problernes de difference entre les sexes atous les
niveaux du dispositif gouvememental ou du parti
au pouvoir, notamment les services presidentiels,
ainsi que ceux des premieres Dames. Toutefois, le
degre d'implication dans laresolution des problemes
de genre vane d'un pays aun autre.

Des organisations non gouvernementales (ONG),
des collectifs, ainsi que l'ensemble de lasociete civile
et les associations feminines.

•

2

Des structures, des initiatives et des reseaux du
secteur prive; les chambres de commerce, les
institutions Iinancieres et de credit, les employes et
lesassociations de travailleurs impliques,ades degres
divers, dans les questions liees aux sexospecificites,

Plusieurs pays se sont mobilises pour exploiter judicieusement les
capacites des differents acteurs. Certains mecanismes gouvemementaux
qui traitent des problemes de genre ont foumi des efforts considerables
pour se joindre aux divers acteurs en vue de creer une relation
fonctionnelie, qui soit active, "nationale", englobante. Des dispositifs et
des mecanisrnes de coordination, fonctionnels, harmonieux, et
susceptibles de produire des resultats, ont ere mis en place. Cette initiative
est l'oeuvre de dirigeants engages et prevoyants des hautes spheres
gouvemementales, des mouvements de femmes ainsi que des structures
de lasociete civile. Ces dirigeants ont demonu-eleur engagement atravers
une aide financiere, rnaterielle et morale, durable et infaillible.

Pourtant, nombre de pays s'efforcent encore de creer des dispositifs
viables et operarionnels, qui vont au-dela des cereles gouvemementaux,
avecune arnpleur reellement nationale, et qui englobent toutes les autres
organisations de promotion des femmes. Dans ces pays,les mecanismes
de promotion de l'egalite des sexes au sein des gouvernements
fonctionnent avec des ressources financieres et humaines teliement
limitees qu'ils ne peuvent generer des fonctions de direction et de
coordination leur permettant de rejoindre les actions de la societe civile
et du secteur prive. La situation est de plus en plus cornplexe avec la
proliferation des ONG et des associations locales et intemationales. II
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est pratiquement impossible d'exploiter et de coordonner les initiatives
des aeteurs sur Ie terrain pour accroitre leur impact et definir des priorites
communes. II en resulte une duplication et un chevauchement des
actions, mais aussi une grande difficulte aevaluer l'ampleur des
ressources dont dispose chaque acteur, Les acteurs qui souffrent le plus
de ce manque de coordination se trouvent ala base, notarnment dans
Ies zones rurales, et impliques dans des activites, qui, pour Ia plupart,
n'ont pas reussi agenerer des resultats significatifs, palpables et durables.
Les mouvements de femmes n'a pas encore donne aux masses des
directives claires en vue de l'application de la Plate-forme d'action de
Dakar et du Programme d'action de Beijing.

Au niveau international, lesysteme des Nations Unies a pris lesdevants
atravers sa Division de la promotion de la femme (DAW); Ie Comite
interinstitutions sur l'egalite entre Ies sexes (IACWGE); I'Institut
international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme (INS1RAW); le Fonds de developpement des Nations Unies
pour Ia femme (UNIFENt); la Convention sur l'elimination de toutes
Ies formes de discrimination al'egard des femmes (CEDAW); et la
Commission sur Ie statut de la femme. 'Ioutes ces institutions facilitent
d'une maniere ou d'une autre la traduction dans les faits de la Plate­
forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

Au niveau regional, il existe des institutions telles que Ie Centre africain
pour la femme (CAP) de la Commission economique pour l'Afrique
(CEA); Ia Division des genres de I'Organisation de l'unite africaine
(OUA); laDivision des genres de laBanque africaine de developpement
(BAD); les ONG,Ies associations,Ies reseaux, et Ies groupes d'activites,
entre autres; les bureaux regionaux des Nations Unies ainsi que les
agences de developpement,

Au niveau sons-regional, l'on retrouve: les structures axees sur les
problemes de genre et de femmes, qui agissent sous les auspices des
agences sons-regionales et interetatiques telies que: Ie Departernent
femme de la Cornmunaute de developpement de I'Afrique australe
(SADC); I'Association des femmes de I'Afrique de l'Ouest de Ia
Cornmunaute economique des Etats de l'Afrique de 1'0000t (CEDEAO),
et divers programmes, les ONG, les associations, les reseaux, les groupes
d'activite, etc.

L'essentiel de cet expose s'articule auteur des trois objectifs du
Programme d'action de Beijing relatifs aux mecanisrnes institutionnels

3
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pour la promotion de la femme, asavoir: creer et renforcer des
rnecanismes nationaux et d'autres organes gouvemementaux; integrer
une demarche soucieuse d'egalite entre les sexes dans l'elaboration des
dispositions legislatives, des politiques et des programmes et projets
d'interet general; produire et diffuser des donnees et des informations
ventilees par sexe aux fins de planification et d 'evaluation.

2. Hlstorlque
La Plate-forme d'action de Dakar et le Programme d'action de Beijing
fixent certains objectifs et actions strategiques sur le theme"mecanisrnes
instirutionnels de la promotion de la femme ", Ce document contient
quelques observations sur Ie statut des dispositifs institutionnels
actuellernent operationnels. II en ressort, entre autres, que les mecanismes
nationaux pour la promotion de la femme ont ete institues dans la quasi­
totalite des Etats-rnembres, afin de concevoir, d'appliquer, d'executer,
de controler, d'evaluer, de defendre les politiques et de mobiliser l'zide
en vue de la promotion de l'integration de la femme. Il apparait egaierrent
que les mecanisrnes nationaux prennent des formes diverses, et
presentent des degres d'efficacite differents, Tres souvent marginalises
par les structures publiques nationales, ces mecanisrnes sont
regulierernent confrontes aux problernes decoulant de l'absence de
mandat, de l'inexistence d'un personnel, d'une formation et de donnees
appropries, de l'insuffisance des ressources et de l'aide foumie par les
leaders politiques nationaux.

II est regrettable que cinq ans apres que ces observations aient ete faites,
la situation semble avoir empire. Dans certains pays, des mandats
supplernentaires ont ete accordes aux anciennes structures dans Iecadre
de la Plate-forme d'aetion de Dakar et duProgramrne d'action deBeijing.
Cependant, leurs capacite sont toujours tres limitees par rapport a
l'immensite de leurs taches. Les bailleurs de fonds rnettent aleur
disposition des ressources pour renforcer ces capacites, merne si certains
jugent ces ressources insuffisantes.

Toutefois, leProgramme d'aetion de Beijing a reconnu que les methodes
de collecte, d'analyse et d'exploitation des donnees ventilees par sexe

I United Nations Department of Public Information, Founh World Conference on
Women, Beijing, China, Platformfar AaionmrJ the Beijing Da:iaratiun, New York, 1995,

p.l15
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sont de plus en plus sophistiquees, mais elies sont soit ignorees, soit
mal utilisees. Dans ce dornaine, des progres enormes ont ete realises.
Certains pays (telsque le Malawi, I'Afrique du Sud et Ia Zambie) essayent
de renforcer leur capacite de traitement des donnees ventilees par sexe.
Des efforts ont ete egalement faits en matiere de formation du personnel
dans 1es centres de recherche, de creation de services de statistiques
pour Iacollecte, le traiternent et Ia publication des donnees ventilees par
sexe, ainsique l'introduction d'une perspective degenre dans Iesbudgets
nationaux.

2.1 Plates-forme d'action de Dakar et
Programme d'action de Beijing: objectifs et
actions

Le Programme d'action de Beijing a identifie trois objectifs (Hi, H2,
ID) dans le cadre du theme "rnecanismes institutionnels pour 1a
promotion de la femme", notarnment:

"C,re,-at rerforrer le nmmisms naiouux etautrf5 argms
~; intigrer un! demmhe sacieee d'4Pliti
entre le sexes dars l'lidhorationdes dispaiJion; /igislati7.Ps,
des pditiquts etdes "PYUlfamres etprqets d'intMt. firiral;
etprodidre etdifJU;f!Ydes dorrrm etdes ilfarrmtims 'T.Erltiki!s
par sexeaux.fir6 de planifiration et d'euduation "

Les actions aentreprendre en vue de la realisation de.ces objectifs sont
enumerees dans 1es sections ci-dessous sous fonne de questionnaires
permeuant d'evaluer Ies progres accomplis.

Des actions ont ete proposees dans le Programme d'action de Beijing
pour realiser ces objectifs . Le Programme a souligne l'existence de
structures et a propose des mesures aprendre pour en creer de nouvelles
et renforcer leurs capacites. Au niveau sons-regional, des institutions
telies que laCommunaute eccnomique des Etats de l'Afrique del'Ouest
(CEDEAO), la Zone d'echange preferentiel (ZEP) IeMarche commun
des Etats de l'Afrique de l'Estet australe (CD1v1ESA), laSADC,l'Union
du Maghreb arabe, l'Union monetaire ouest-africaine, 1a Communaute
economique des Etats de l'Afrique centrale et la Banque africaine de
developpernent (BAD), ont ete designees pour servir de fer de lance a
l'execution du Progranune d'action de Beijing.

5
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Au niveau regional, les institutions rnandatees sont, entres autres, la
Commission sur lafemme et Iedeveloppement (C\X'D) - anciennement
Comite regional africain de coordination pour l'integration de la femme
au developpernent (CRAq, IeCentre africain des femmes de laCEAet
laDivision genre de l'OUA qui feront office de secretariat.

Au niveau international, la Plate-forme d'action de Dakar a egalemern
souligne Ie role des Nations Unies et de ses agences.

Au niveau national, la commission preparatoire nationale a ete proposee
pour superviser la mise en ceuvre. Le CRAC (actuellernent aD) se
charge de coordonner, de superviseret d'evaluer l'application au niveau
regional, en collaboration avec les institutions interetariques sous­
regionales, notarnment, la SADC le secretariat conjoint l'OUA!CEA!
BAD, l'Union interparlementaire (UIP) les agences des Nations Unies
telles que I'UNIFEM La Conference des ministres de la CEA, les
chefs d'Etat et de gouvernement de I'OUA doivent etre informes tous
Ies deux ans des progres effecrues. Les progranunes des bailleurs de
fonds relatifs aux problernes de developpernenr et de genre doivent
egalement etre evalues pour plus d'efficacite,

3. Engagements en faveur de la
Plate-forme d'action de Dakar at
du Programme d'action de Beijing

3.1 Engagements au niveau mondial
Parmi les douze domaines critiques identifies par IeProgramme d'action
de Beijing, on a retenu Ie theme "mecanismes institutionnels pour la
promotion de la femme", Les gouvemements et toutes les parties
prenantes au niveau international, al'instar du systerne des Nations
Unies, se sont engages en vue de lamise en ceuvredes recommandations
du Programme d'action de Beijing. En plus de s'assurer, par Ie biais de
ses agences et de son Departernenr pour la promotion de la femme,
que Ies objectifs d'egalite des sexes sont atteints, Iesysterne des Nations
Unies s'est egalemenr engage a: atteindre, d'ici aI'an 2000 un taux de
distribution de postes internes de 50 % par sexe; nommer plus de
femmes ades postes strategiques teIs que representante ou envoyee
speciale, garantir la responsabilisation de chaque gestionnaire dans Ie



Les mecani.smes institutionnels de prollDtion de la femme

cadre de la mise en application de plans strategiques dans son domaine
d'activite; prornouvoir un environnernent sensible aux problernes
hommes-fernmes: et permertre aux points focaux sur les probleroes de
genre de suivre et d'encourager lamise en oeuvredu plan strategique'v.

'The Inter-A wrY Corrnitee jCff WWFll and Gen:ler Equaliry (IACWGE) a
ete cree specifiquement pour assurer la mise en c:euvre et la supervision
des strategieset larealisationdes objectifs et des buts du domaine critique
intitule "Femmes et structures de pouvoir et prise de decision". De
plus, l'Assernblee generale a donne mandat a la Commission de la
condition de la femme pour incorporer dans son plan de travail un
mecanisme de suivi de la Conference de Beijing, dans lequel la
Commission jouera le role de catalyseura travers une evaluation reguliere

des domaines critiques identifies par le Programme d'action de Beijing.

3.2 Engagements au niveau regional

L'OUAs'est pleinernent engagee dans Ie cadre du Programme d'action
de Beijing en faveur d'une position commune en vue de la promotion
de lafemme, suite a la ratification,par les chefs d'Etat et de gouvernement
de l'OUA, de la Declaration d'Addis-Abeba sur la Plate-forme d'action
africaine sur la ferrune, le 28 juin 1995. La Plate-forme d'action
rnentionne l'imponance des dispositifs institutionnels pour ameliorer
Ie Statut de la femme. II s'agit notamment des dispositifs nationaux
d'analyse de genre, des structures sons-regionales, regionales et
internationales telles que le systeme des Nations Unies. Elle a egalement
preconise la creation d'un mecanisme de suivi permettant d'evaluer et
de controler la mise en ceuvre de la Plate-forme d'action ayant une
structure centrale, et mandatee pour la coordination, la supervision,
l'evaluation de la mise en c:euvre de la Plate-forme d'action au niveau
international, regional et national'3) •

La CEA s'est engagee,a placer l'analyse de genre au premier plan de ses
programmes d'aide a l'Afrique en matiere de developpement social et
economique, a travers .l'integration des considerations liees aux

(2) UnitedNations,Commission on theStatusof Women, 4200 Session, E/CN6/
1998/1, p.5

(3) LaPlate-forme d'actionde Dakardu ComiteconjointNUCEAlOUA (1994):
Position commune pour Ia promotion de Iafemme, p49.

7
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sexospecificites. Dans cette perspective, elle a eIeve le Centre africain
pour la femme au rang de division, et a renforce ses capacites pour
integrerune demarche tenant compte des sexospecificites au sein de la
Commission.

3.3 les engagements au niveau sous-reqlonol

En Afrique australe, l'interet de la SADC pour la problematique
hommes-femmes remonte a1990, soit longternps avant laConference
de Beijing, lorsque son Conseil des ministres s'est resolu aeriger les
questions liees aux sexospecificites et au developpernent en priorite,
Un cadre d'analyse des politiques de genre a ete cree au seinde laSADC
al'article 21(3) de son Traite; de merne, des dispositions pour l'analyse
des questions touchant les femmes et Ie developpement ont ete prevues
al'article 22 du Traite,

Le cadre institutionne1 de la SADCen vue de la promotion des questions
liees au genre consiste en: un cornite permanent, constitue de trois Etats
membres, dom l'un fait office de secretariat; des points focaux d'analyse
de genre au sein de toutes les unites de coordination et des commissions
regionales; et un departement femme au sein du secretariat. Un plan
d'action de la SADCpour les questions de "femmes et developpement"
a ete initie pour verifier les programmes en cours, integrer Ies
considerations liees aux sexospecificites au sein des programmes de la
SADe, et assurer la formation, la definition des objectifs ainsi que
l'elaboration d'indicateurs.

Le progranune d'analyse de genre de la SADC est administre par le
Fonds de developpement des Nations Unies pour les femmes
(UNIFEM) pour promouvoir I'implication des femmes dans la prise de
decision. Aux cotes de la SADe, il existe d'autres organisations,
notamment Femme et legislation en Afrique australe (WLSA) et Femme
et legislation et developpernent en Afrique (WILDAF). Les garanties
constitutionnelles, le droit couturnier et la Convention sur l'elimination
de toutes les formes de discriminations al'egard de la femme (CEDAW)
sont appliquees par ces organisations. Toutefois, beaucoup reste encore
afaire en matiere de legislation, de la mise en oeuvre et de renforcement
des capacites.

(3) Laplate forme d'action africaine du comite conjoint NUCENOUA (1994):
Position commune africaine sur Iapromotion de Iafemme, p49.
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3,4 Engagements au niveau national

us gouvemements africains se sont engages a creer des dispositifs
nationaux d'analyse de genre pour la coordination, la defense, la
supervision et revaluation des efforts consentis en matiere d'integration
des considerations sexospecifiques. Les dispositifs nationaux sont
generalement: "des institutions ou des groupes officiels reconnus par
les gouvernements et investis de missions specifiques a la promotion
de la femme et l'elimination de routes les formes de discrimination a
l'egard des femmes; ces institutions agissent en faveur de la femme".' 4)

Plusieurs pays avaient deja mis sur pied des rnecanismes nationaux de
soutien a la femme longternps avant la Plate-forme d'action de Dakar
et le Programme d'action de Beijing. Depuis lors, certains de ces pays
ont effectue des progres considerables en erigeant les services de soutien
a la femme au niveau de departernent ou de minisrere(S), tandis que
d'autres ont conserve les structures gouvemementales ou les dispositifs/
points focauxC 6

) anterieurs, mais ont integre le Programme d'action de
Beijing au sein de structures lourdes deja existantes. Il existe cependant
des cas, tels que l'Erythree, ou les dispositifs nationaux evoluent encore
en marge de structures gouvemementales.D'autres, a l'instar du Ghana.,
continuent a creer des structures institutionnelles en sus des structures
existantes,C7)

(.)Plate-forme d'action de Dakar. Position commune pour la promotion de lafemme,
Dakar P.49.

(5)Exernples: laZambie, oll leDepartement '*femmes et developpecoeat" de la
Commissionnationalepour laplanification du developpemeat est devenu laDivision
pour "ledeveloppement des questions de genre" au cabinet ministeriek leSwaziland
Oll leprogramme d'aaalysedegenre n'appartenaitaaucun ministeredes aHaires
interieures,

(~) AuxSeychelles, en Erythree, au Malawi, au Kenyaetc, - la revisionde l'ensemble
du dispositif, commepar exemple lechangementde sigle ou Ia reconstitution
d'anciennes structures; lacreation de nouveauxpoints focauxseetorids; la
multiplication ou le renforcement des reseaux; etc.

(7) Voir: lesrapports nationauxd'Accra (Ghana) sur lesprogres realises en matierede
miseen ceuvre du Programme d'action de Beijing. P.3-6.

9
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4. Creation et renforcement des
copocltes des dispositifs d'analyse
de genre

Pour rnieux evaluer les progres realises dans Iecadre de la creation et du
renforcement des capacites des dispositifs nationaux et des structures
gouvemementales, il conviendrait de repondre aux questions des ci­
apres:

• La mission de promotion des questions de femmes
a-t-elle ete assignee aux plus hautes spheres
gouvernementales?

• QueUes formes les mecanismes nationauxde soutien
ala fenune revetent-ils?

• Les structures interministerielles de coordination
ont-elles ete mises en place et renforcees?

e Les dispositifs nationaux ont-ils des reseaux et des
rnecanismes de controle suff.isamment solides?

• Se sont-ils rnontres assez efficaces dans les
problernes de promotion de la femme, notamment
en ce qui concerne: les politiques, les programmes
et les projets des structures gouvemementales et
d'autres organisations relatives al'integration de la
problernatique hommes-femmes: Iedeveloppement
des ressources et des energies par les femmes, les
hornmes, et l'ensemble de la societe; Ie processus
de devolution de la femme atravers la recherche,
l'information, l'education, laformation, les groupes
de pression, les services de conseils aux
gouvernernents; la coordination des activites des
acteurs aux niveaux national, sons-regional et
international; Ie suivi de l'impact; le renforcernent
des capacites en vue de Ia recherche analytique de
genre, de la colleete et de la diffusion des donnees
ventilees par sexe; la revision des lois de maniere a
les adapter aux preoccupations des femmes en
matiere d'egalite entre les sexes, etc.
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• Si non, pourquoi? Si cui, quelles lecons pourrait-on
en tirer?

• Les organes legislatifs ont-ils pleinement joue leur
role dans l'amelioration de lacondition de la femme?

• Les ministeres ont-ils re<;u mandat de reexaminer
les politiques, les programmes et projers relatifs ala
demarche soucieuse d'equite entre les sexes et ce,
conlorrnement ala Plate-forme d'action de Dakar
et au Programme d'action de Beijing?

4.1 Types de rneccnlsrnes institutionnels et
responscbllltes devolues

4.1.1 Au niveau international

Le systerne des Nations Unies s 'est engage' a incorporer les
considerations sexospecifiques au sein de ses politiques, de ses
programmes, positions, etc., en vue de la mise en ceuvre de la Plate­
forme d'action de Dakar. Leservice du Secretaire general des Nations
Unies a pris Ie ferme engagement de mettre en ceuvre, de superviser et
d'evaluer la Plate-forme d'action de Dakar par Ie biais de la Division de
la promotion de la femme (DA"W) et de ses diverses commissions; la
Convention sur l'elirnination de toutes Ies formes de discriminations a
l'egard des femmes et Ie Cornite international sur 1a femme et I'egalite
des sexes (IACWGE), les commissions du Conseil economique et social
des Nations Unies (ECOS~, plus precisernent celles sur la condition
de lafemme, lesdroits humains, le developpement durable, la population;
et les organismes annexes des Nations Unies tels que: Ie Fonds de
developpement des Nations Unies pour la femme (UNIFE11); l'Institut
international de recherche et de formation des Nations Unies pour la
promotion de la femme (INS1RA"W), ainsi que le Fonds des Nations
Unies pour les activites en matiere de population (FNUAP).

4.1.2 Au niveau regional

4.1.2.1 L'Organisation de l'unite africaine (OUA)
L'Organisation de l'unite africaine (OUA) s'est engagee amettre en
ceuvre la Plate-forme d'action de Dakar atravers la Declaration des
chefs d'Etat africains du 28 juin 1995. Cette Plate-forme, qui avait deja

11
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ete elaboree en prelude ala Conference de Beijing, conune document
exprirnant le point de vue de l'Afrique, contient les memes
preoccupations que IeProgramme d'action de Beijing. Tous les domaines
critiques identifies par la Plate-forme d'action de Dakar (qui ont recu
une approbation generale atravers la Declaration des chefs d'Etat
africains) requierent des mecanisrnes institutionnels pour Ie
developpernent.Ia mise en oeuvre.Ie controle et l'evaluation des actions,
ainsi que la presentation des rapports aux diverses autorites et autres
parties prenantes. L'OUA, en tant qu'organe politique supreme regional,
a pour mission de superviser les engagements politiques et la mise en
oeuvre de la Plates-forme d'action de Dakar et du Programme d'action
de Beijing a travers des conferences annuelles des rninistres et des chefs
d'Etats, L'OUA peut porter les preoccupations sexospecifiques aux plus
hauts niveaux des gouvemements africains pour assurer l'engagement
de ces demiers ales mettre en ceuvre. Au niveau de l'OUA, il existe une
unite chargee des questions de genre, qui pousse les politiciens africains
a placer les questions de genre en tete de leurs efforts en faveur du
developpement,

Dans la plupart des pays africains, les structures de prise de decision
des gouvemements se donnent pour mission premiere de proposer des
politiques, des plans, des programmes et des projets, L'integration des
considerations sexospecifiques depend en premier lieu des chefs d'Etat
et de gouvemement, des ministres, et des conseillers speciaux, Ainsi,
des progres considerables ont ete realises dans les pays ou les hauts
responsabIes, notamment la presidence et le cabinet, ont temoigne un
interet parciculier pour la poursuite des objectifs d'emancipation de la
femme, sans ignorer, bien evidemment laforte pression exercee par les
mouvements de femmes. Dans plusieurs cas, les assemblees legislatives
manquent des ressources dont disposent les services administratifs et
publics pour permettre un examen minutieux et une analyse detaillee
des politiques visant a promouvoir l'imegration des questions de genre:
elles demeurent par consequent faibles, malgre l'avenernent du
rnultipartisrne, et leur capacite agerer lasituation actuelle est tout aussi
limitee,

Aussi l'OUA doit-elle jouer un role preponderant dans lasensibilisation
des dirigeants africains afin qu'ils s'engagent veritablernent dans la
promotion de la fenune et l'amelioration de sa condition. Dans cette
perspective, rOUA doit s'assurer que les gouvemements agissent en
conforrnite avec les declarations qu'ils ont signees, et qu'ils traduisent
dans les faits, les engagements qu'ils om pris en faveur des femmes.
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4.1.2.2 La Conunission economique pour l'Afrique (CEA)

La Commission economique pour l'Afrique est chargee de promouvoir
le developpemenr economique et social de ses 53 Etats membres. Elle a
adopte une approche serieuse par rapport aux problernes lies aux
differences entre les sexes, ala promotion de lafemme, au relevernent
de leur statut social, politique et economique. Cet engagement a ete
materialise par divers ateliers, conferences, reunions et autres activites
que laCEA a initiees, parrainees, dirigees ou auxquel1es elle a participe
au cours des 20 dernieres annees. Ces efforts visaient aplacer les
problemes d'integration de lafemme en tete de l'ordre du jour pour le
developpement de l'Afrique. La creation du Comite "femmes et
developpement" (aD) et du Centre africain pour la femme (CAP)
dernontre l'engagement de la CEA en faveur des problernes propres
aux femmes. Un processus de renforcement des capacites en vue de
l'integration des considerations liees aux sexospecificites a ete etabli
dans les divisions de la CEA afin d'instituer l'egalite entre les sexes
comme un objectif de developpernent, et l'integration de l'approche
genre comme une strategie. Cet engagement est devenu d'autant plus
ferme que depuis 1996les nouveaux dirigeants de la CEA ant initie des
reformes structurelles dans lesquelles l'analyse de genre est devenue un
point de developpernent, et laCAP a ete transformee en division.i"

i) Le Comite "femmes etdeve!oppement" (CFDJ9)

LeaD est un comite constitue des representants des Etats rnembres,
de lasociete civileet des experts, et a succede au Cornite de coordination
regionale africainepour l'integration des femmes dans ledeveloppement
(CRAq. Le CRAC avait ete cree"... .... ala demande de la premiere
Conference regionale africaine sur l'integration de la femme au
developpement, pour garantir lamise en ceuvre des reconunandations,
mobiliser les ressources necessaires, pour assurer Iesuivi et revaluation
des activites sons-regionales, et pour organiser la Conference africaine
regionale sur les femmes' 10)".

(8) CEA, Centreafricain pour Ia femme, Plan strategique pour 2000-2005, Addis­
Aheba, novembre 1998.

(9) Precedemment CRAeComite de coordination region.ale africaine pour
l'inregration des femmes dans ledeveloppement,

(IOlCEA, Rapport de Iapremiere reuniondes minisrres du Comire "femmeset
developpement", avril 1999, p.3.
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ii) Le Centre africain pour Ia femme (CAP)

Depuis 1996, une mention particuliere a ete accordee au CAP, pour
renforcer 'ses capacites au sein de Ia CEA et du continent africain. Le
nouveau programme du Centre est contenu dans son Plan strategique
pour 2000-2005. II consiste aapporter aux Etats membres (ainsi qu'aux
departements de la CEA) le soutien necessaire al'integration des
questions touchant les femmes, dans les programmes, politiques, projets
et lois. Le Centr~ prevoit de concentrer ses activites sur le plaidoyer, la
mise en reseau, la formation et la coordination, afin de promouvoir les
droits des femmes en Afrique aux niveaux regional, sons-regional et
national.

Le principal probleme rencontre par Ie CAP est celui lie asa propre
capacite aprocurer aussi bien les services attendus par d'autres divisions
al'interieur de Ia CEA que les services attendus aux niveaux regional,
sous-regional et national. Le budget regulier du Centre est limite: il ne
depasse pas 2 millions de dollars E.U par an. Le Centre depend de
ressources extrabudgetaires pour realiser certaines activites; toutefois
Ia reception de ces ressources est imprevisible. Le Centre a un besoin
criant de renforcer ses capacites, car ses activites en dependent.
Actuellement, le CAP ne compte que cinq professionnels en plus de
deux conseillers regionaux, dont un pour le renforcement du pouvoir
economique des femmes et l'autre pour les droits humains des femmes.
Le mandat de ces conseillers regionaux est d'appuyer les activites de Ia
sous- region et non de realiser le programme interne du CAE Cecilimite
cons iderablernent la capacite a repondre qualitativement et
quantitativement aux services attendus du Centre. Par consequent, Ie
CAP s'appuie lourdement surdes solutions de court terme, telles que Ie
recours aux consultants externes.

Toutefois,les realisations du CAP se sont intensifiees gracealaderniere
initiative visant la relance des activites des Centres de developpement
sous-regionaux (msR) de la CEA Cette initiative avait pour objectif
ladecentralisation de l'activite de IaCEA, afin de l'adapter aux besoins
et aux priorites des sous-regions,

4.1.2.3 La Banqueafricaine de developpement (BAD)
LaBanque africaine de developpement, en tant qu'institution regionale
ayant pour mission d'ceuvrer pour Ie developpement des pays africains
atravers l'aide financiere, a un role ajouer dans Ia promotion et
l'integration des considerations sexospecifiques, En effet, Ia BAD se
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propose de poser la bonne gouvernance comme condition a rernplir
par les pays africains pour beneficier d'une aide. Cest la l'occasion pour
la BAD de demontrer son engagement en faveur de la promotion de la
femme sur le continent africain. La BAD a mis au centre des ses
preoccupations les priorites de la Plate-forme d'action de Dakar et du
Programme d'action de Beijing, etant donne que les droits de la femme
SOnt consideres comme des droits hurnains, et que tout processus qui
n'integre pas les questions de genre ne peut pretendre au developpernent,

4.1.2.4 Autres organes

II existe d'autres organes qui fonctionnent au niveau regional, comme
les ONG, a l'instar de FEMNET. Au cours de la sixieme Conference
regionale africaine sur les femmes, i1 est ressorti que l'Afrique etait
egalement dotee d'une Commission des droits de l'homme et de la paix,
et d'un rapporteur special pour les droits de la femme en Afrique.
Toutefois, les capacites de ce dernier doivent etre renforcees,

4.1.3 Au niveau sous-reqional

4.1.3.1 La Cornmunaute de developpement de l'Afrique australe
(SADe)

La Declaration sur le genre et Ie developpernent ratifiee en 1998 par les
chefs d'Etats membres de laSADCa constitue un evenement memorable
pour la promotion de la femme dans la sons-region. ElIe a reaffirme
son engagement en faveur des strategies futuristes adoptees lors de la
troisierne Conference mondiale sur la femme tenue a Nairobi en 1985.
La Plate-forme d'action de Dakar ainsi que la Declaration approuve la
decision de la SADCd'etablir un cadre institutionnel pour l'integration
des questions de genre dans routes les activites de la SADC asavoir la
mise en place d'un cadre institutionne1 pour 1a promotion de l'egalite
entre les sexes, dote d'un comite consultatif par sexe et d'unites chargees
de l'analyse de genre! II) et de points focaux de genre, dans toutes Ies
initiatives sectorielles. La Declaration cornporte un additif sur la
prevention et l'eradication des violences a l'egard des femmes et des
enfants, et propose des strategies legales, sociales, economiques,
culturelles et politiques pour pallier a ce phenomene.

(11) Qui fait rappon directement au Conseildes ministres du SADC et a done par
consequentbeaucoupd'influence,

15
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4.1.4 Au niveau national

Non seulernent les dispositifs nationaux relevent des hautes spheres
gouvernementales, comme nous l'avons rnentionne plus haut, mais i1s
creent egalementun lienavecles acteurs de lasocietecivile, tels que: les
ONG et leurs propres reseaux de questions de genre; les differenrs
types de medias; les structures reservees al'education; les centres de
recherche; lesassociations de basedes femmes; lesinstitutions financieres
et de credit des secteurs prives, parapublics et publics. II serait
indispensable de renforcer le lien entre les organes des diverses
institutions publiques des pays al'instar des parlements ou des
collectivites locales. Par ailleurs, i1 existe dans certains pays des
conunissions electorales de femmes, instituees,tant au niveaunational
que regional, par les assemblees legislatives.

Les exemples ci-apres representenr des structures gouvernernentales
rnises en place pour l'amelioration de lacondition de lafemme:

• Au Malawi: Ie Ministere de la condition feminine,
de la jeunesse et des services communautaires
(MGYCS) (12) et la Conunission nationale "femme
et developpernent" (NCWD) , diriges par des
representants du gouvemement, de la societe civile
et des ONG.

• Au Kenya: le Bureau des femmes du Ministere de
l'economie familiale, l'heritage nationalet laculture
et des affaires sociales.

• En Ethiopie: Ie Ministere de la famille, de l'action
social.e et de lasolidarite nationale.

• Au Nigeria: Ie Ministere federal de la condition
feminine et du developpement social, et Ie
Programme de soutien auxfamilles, appartenant aux
services de la premiere Dame. Au niveau local, les
Ministeres de la condition feminine et celui du
developpement social.

• Au Botswana: ledispositif national pour lafemme
qui a ereerigeen departement totalernentautonome,

(12) RecelI1lIlent traDSforme en Ministere de la femme, de l'enfant, desservices
COl1lDDJI1auWres et des affai.res sociales.
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denomrne Departernent de la condition feminine.

• Au Swaziland: IeMinistere de l'economie familiale,
qui est charge depuis 1996 des questions de genre
et Ie Fonds des Nations Unies pour la population
(FNUAP), qui emploie en son sein un Ionctionnaire
responsable des questions de femmes, detache du
Ministere de l'economie familiale.

• Au Ghana: Ie Conseil national sur la femme et Ie
developpement (NCWD) qui depend des services
du President.

• En Zambie: Ie Departernent de la condition
feminine et du developpement au sein du cabinet.

• En Ouganda: Ie Ministere du genre, du travail er
du developpement social.

• Au Mali:leMinisterede Ia promotion de lafemme,
de l'enfant et de la famille.

D'autres pays ont recours aux structures non gouvemementales pour
mettre en ceuvre la Plate-forme d'aetion de Dakar et le Programme
d'action.de Beijing. Dans cette perspective, laRepublique desSeychelles
a institue le Comite direeteur pour l'analyse des distinctions entre les
sexes, comprenant des representants de la fonction publique et ceux
des ONG. L'Erythree,quant aelle, a institueen 19791'Union nationale
de la femme erythreenne (NUEW), une ONG (autrement appelee
l'Union), qui compte 200 000 rnembres tant aux niveaux regional, sous­
regional que communautaire. Elle est actuellement chargee de la
coordination de lamise en oeuvre du Programme d'action de Beijing' 13).

4.1 Defis

Un des defis rnajeurs auquel nombre de pays africains doivent faire face
est le manque de ressources pour l'application des programmes. One
insuffisance de ressources est egalement perceptible au sein de'certaines

(13) En intervenant en marge de la structure gouvernementale, IaNUEW a besoin
d'UD mandat plusclair, ainsi qued'UD reseau plussolide pour assurer une mise en
eeuvre, un contr8le et une evaluation plusefficaces de laPlate-forme d'actionde
Dakar.

17



5 ans apres Beijing

18

institutions et organisations atous les niveaux (du niveau local au niveau
international), rnerne au sein des agences des partenaires de
developpernent,

Dans certains pays, les macro-indicateurs et les mecanismes de controle
des progres realises ne sont pas c1airement definis, et encore moins
operationnels. Parconsequent, il n'est pas aise de procederades controles
et ades evaluations clairs, objectifs et precis. De meme, il est difficile de
tracer les depenses effecruees dans des domaines precis (al'instar des
mecanisrnes de devolution et instirutionnels), d'autant plus que les
chiffres specifiques ne sont pas disponibles, L'Afrique du Sud en est WI

exemple patent. "Le budget alloue par le Gouvemement ala mise en
ceuvre du Programme d'action de Beijing ne peut etre aisernent evalue,
dans la mesure ou les depenses exprirnees ne sam specifiques ni ala
mise en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar, ni aux besoins de la
Convention des femmes, encore mains aux problemes de distinction
entre les sexes" (14).

Les mecanismes de soutien ala femme souffrent, pratiquement.a tous
les niveaux, du manque de ressources et de competences adequates,
Les equipements et Ies ressources materielles sont inadaptes, Tel est Ie
cas del'Afrique du Sud, consideree comme un des premiers pays africains
en matiere de promotion de la femme, rnais dont le budget alloue aux
programmes de genre est le moins consistant, par rappon aux autres
programmes.

"Le budget alloue alaCommission sur l'egalite entre les sexes s'eteve a
2 millions de Rand (405 000 dollars E.U) comparativement au 6,4
millions de Rand (1,3 millions de dollars E.U) de la Commission du
budget, et aux 72 millions de Rand (4,6 millions de dollars E.U) de la
Commission sur la verite"(15). LeMalawi, al'instar de ses voisins, compte
tres peu de specialistes en questions de genre au sein du dispositif
national En 1988, le Departement de lacondition feminine du Ministere
du meme nom componait un seul agent dans lacategoric hors classe,
19 agents avec rang de chef de service technique et sept postes vacants' 11».

(I') WEDQ Map.piog ~ress, op. cit.; P.160.

(IS) Ibid.,P.166

(16) Eno &Mtimuni, lntilutiind Nea:Is ASSl5sm?J1tif Gw!mnrrtA~RisplniJiejur
G6rier Issue, 1998, P23
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Les resultats d'une etude menee dans ce pays ont revele que seulement
16 + du personnel du Ministere de la condition feminine, de la jeunesse
et des services conununautaires avaient recu une formation sur la
planification des questions touchant les femmes, etaient plus ou moins
familiers avec le sujet ou encore maitrisaient les documents! 17)relatifs a
l'analyse de genre. LeMinistere fait recours ades personnes exterieures
susceptibles d'apporter une que1conque experience. Or, merne ces
personnes n'ont pas les capacites necessaires pour assurer les services
fondamentaux requis pour l'integration des questions sexospecifiques
dans les politiques et les programmes, et pour, en meme temps, mettre
ces services ala disposition des administrations et de l'ensemble du
dispositif gouvememental.

D'autre part, les dispositifs gouvernementaux charges des questions
propres aux femmes om ete institues dans plusieurs pays bien avant la
Conference de Beijing.Et apres la Conference, la Declaration et la Plate­
forme d'action de Dakar, les dispositifs de promotion des questions de
femme om re~ des mandats supplementaires. Aussi leurs responsabilites
se sont-elles accrues considerablement, sans pour autant que leurs
capacites (personnel supplernentaire, ressources materielles, etc.) se
soient renforcees, Une des activites qui a connu beaucoup de retard,
aussi bien au Kenya que dans d'autres pays,porte sur l'elaboration d'une
politique nationale en matiere de questions propres aux femmes. Celie
du Kenya a ere finalisee en 1998, mais l'approbation du cabinet n'est
intervenue qu'en juillet 1999; d'oll le retard accuse dans l'application
d'un progranune de soutien ala femme detaille et approuve al'echelle
nationale..

Plusieurs observations utiles peuvent egalement etre faites en se basant
sur l'exemple du Kenya. Tel est le cas du We»n'n~ BUl'f'J1.U, un service au
sein du Departement des affaires sociales, qui depend lui aussi d'un
ministere constitue de plusieurs autres departernents (le Ministere des
affaires interieures, de l'heritage national, de la culture et des affaires
sociales). En effet, beaucoup de pays ont cette meme configuration
institutionnelle pour les questions concernant les femmes, notamment,
une structure etablie au sein d'un grand ensemble, le ministere, auquel
n'est alloue qu'un unique budget. En Ouganda, leDepartement de la
femme issu de la recente reforme de la fonction publique, a aussi ete
rattache au Ministere de laculture et du developpement comnnmautaire

(17) Ibid. , P.20
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"... .. entravant ainsi les efforts consentis pour ameliorer la condition
I

de la femme et assurer sa promotion" (18). II en resulte un manque

d'autonomie et d'autorite, et l'incapacite d'influencer les politiques et
de faire fonctionner les mecanismes de maniereindependanteet efficace.

AuCameroun, bien qu'il existe un plan d'action formule en collaboration
avec les ONG, qui a su identifier les domaines prioritaires, les ressources
ne sont cependant pas destinees directement et specifiquernentachacun
de ces domaines, Par ailleurs, il n'existe ni calendrier pour les resultats
ni reperes pour la mise en oeuvre.

En Republique du Congo, Ieplan d'action serait compromis par laguerre
civile. Au Mali, cornme partout ailleurs, l'insuffisancedes ressources est
avancee comme une limite majeure au progres.' 9 Le Burkina Faso fait
face ades contraintes, notamment: le manque de ressources financieres,
rnaterielles et humaines (en quantite et en qualite), Ies difficultes liees a
la coordination des actions menees par les rninisteres en vue de la
promotion des femmes; Ies difficultes liees aI'identification et Ia
coordination des ONG et des associations feminines; le faible niveau
de formation des membres d'associations feminines; lapersistancedes
taux eleves d'analphabetisme chez les femmes, et les activites isolees
des associations/ONG qui rendent difficile la mesure de l'impact et
l'evaluation des progres reels.

Au Senegal, Ie Gouvemement a defini ses besoins en vue de lamise en
eeuvre de son plan d'aetion, mais s'est rendu compte qu'i! ne pouvait en
supporter les charges - meme avec Ie soutien de l'etranger, II est
egalement difficile de donner le nombre exact des ONG impliquees
dans la mise en ceuvre du plan d'aetion senegalais, et plusieurs d'entre
elles ont tendance atravailler de maniere isolee,cequi limite l'irnpact de
leurs efforts,"?

(II ) Ouganda: Rapport sur lesprogres realises sur Ie plan national,aout 1999, P.2.

19 Cela se tenete, par exemple, dans lapenuriede moyenslogistiques ou de capacites
du dispositifregional, teIles que lescoordioateurs regionaux qui auraientpu aiderala
diffusionet aIamiseen ceuvre du pland'actionatravers Ie paystout entier.

20 WEDQ MappingProgress,op. cit.,p.154
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5. Integration d'une demarche
soucieuse d'equlte entre les sexes
dans la legislation, les politiques et ·
les programmes

Actuellement, tous lespaysafricains ont dejamis en placedes struetures
nationales, du sommet de l'Etat ala societe en general, afin de
promouvoir 1a condition des femmes. 21 L'efficacite de ces structures
depend avant tout de 1a vision,du zeleet de 1a conviction des plus hauts
cadresde l'Etat etdes dirigeants politiques. Les payscomrne1a Namibie,
leSenegal,l'Afriquedu Sud,la Tunisie et l'Ouganda ont fait des progres
importants dans Iedomaine de la promotion des femmes et de l'ega1ite
entre les sexes, du fait de la volonte politique clairement affichee de
leurs dirigeants. Ces resultats semblent etre l'eeuvre de mouvements de
femmes puissants, bien organises et bien diriges, qui recherchent
inlassablementdes resultats et qui ont interesse des personnes au plus
haut niveau (femmes, hommes et jeunes) pretes adonner leur temps,
leurs ressources, leur renommees, etc. pour defendre cette cause,
particulierernent au profit des femmes rurales. Les ressources et le
renforcement des capacitesdes mecanismes de promotion des femmes
resultent d'un tel engagement, d'une telle vision, d'u.ne capacite
organisationnelled'envergure et de sacrifices individue1s.

Les questionsdes aposer en ce quiconcerne l'efficacite des mecanismes
nationaux sent, notanunent:

• Dansquelle mesu.re les politiquespubliquesont-elles
ere soumises aune analyse de genre avant d'etre
adoptees?

• Y a-t-il un suivi, une revision et une analyse des
politiques,programmes et projets aetuellementmis
en ceuvre pour que les femmes en beneficient
direetement?

21 Unedistinction doit etre faire entre ledispositif gouvernemenral sur l'approchede
genreet ledispositif national dans ce domaine. Lepremierdoit uniquement
comprendreles structures creees par le gouvernementet gerees par les responsables
du seeteurpublic. Le secondest plus large et comprend aussibien1es structures du
secteurpriveque res organisations/structures de lasociete civile. Par consequent, 1es
dispositifs nationaux sont mieuxcoordonneset plus efficaces C}lle les disposiIifs
gouvernememaux.

21
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• Des analyses, des recherches, etc., ont-elles ete
menees afin de comprendre et de prendre en compte
le role de la fenune dans les emplois rernuneres et
non remuneres conune etant leur contribution a
I'economie nationale?

• La Convention sur l'elimination de routes les formes
de discrimination al'egard des fenunes a-t-elle ete
ratifiee, et les strategies et methodologies elaborees
pour accelerer sa mise en reuvre?

• Quelles sont les politiques, les strategies et les
methodologies ainsi que la cooperation et la
coordination au sein du gouvemement en vue de la
prise en compte de la problernatique hommes­
fenunes?

• Le contact a-t-il ete etabli entre les institutions
gouvemementales chargees des questions de femme
et Ies centres d'etudes sur la femme, Ies institutions
d'education, Ie secteur prive, la societe civile et les
ONG, notamment celles qui traitent des questions
liees aux femmes, les medias et tous les autres
aeteurs? Des reformes en matiere juridique ont-elles
ete entreprises?

• Quelles sont les mesures qui ont ete prises pour
renforcer la participation des femmes dans tous les
dornaines de la vie ala fois en tant qu'agents et
bfneficiaires?

• Est-ce que des relations direetes ont ete etablies avec
les organismes nationaux, regionaux et
internationaux de promotion de la femme?

• QueUe est la nature et l'ampleur de la formation et

des conseils foumis aux institutions publiques par
les mecanismes nationaux?

5.1 Au niveau international

Le systeme des Nations Unies a fait des progres dans la mise en place
ou le renforcement des structures institutionnelles et des amenagements
permettant d'integrer et de rnettre en oeuvre la Plate-forme de Beijing.
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A titre d'exernple, on peut noter l'engagement arealiser une repartition
egale des hornmes et des femmes au sein de tous les organismes de
l'OND aux niveaux national, regional et international; le soutien des
organismes regionaux militant pour l'integration d'une perspective
feministe dans les priorites des politiques, projets et programmes aux
niveauxregionalet national; 1a mise en place d'un cornite interorganismes
sur la femme et l'egalite entre les sexes; les efforts deployes pour
encourager la collecte et l'utilisation des donnees ventilees par sexe, y
cornpris dans la preparation des budgets nationaux. 2 2 Toutefois, l'on
craint qu'avec des progres si lents, l'objectif d'atteindre un ratio
hommes/ferrunes de 50/50 d'ici al'an 2000 pourrait ne pas etre atteint.
Si la tendance actuelle persiste, cet objectif ne pourra etre atteint qu'en
2013 pour ce qui est des postes regis par la repartition geographique et
en 2018 pour les postes qui ne le sont pas. 23

Les statistiques de la Commission internationale sur Ie service public,
(Icsq indiquent les progres realises par les Nations Unies pour ce qui
est de l'amelioration de 1a parite hommes/femmes au sein du systerne.
Elles revelent que la situation s'ameliore de rnaniere generale dans tous
les organismes, organes, fonds et prograrrunes de l'ONU 24 Cependant,
les progres semblent lents et il reste encore beaucoup afaire en ce qui
concerne les echelons eleves du systerne. Par exemple, selon les
statistiques, pres de 1a moitie des cadres feminins se retrouvent aux
niveaux P-3 ou ades niveaux inferieurs; les femmes n'occupent que 20
% des postes attribues par region geographique aux niveaux P- 5 et plus;
amesure qu'on gravit l'echelle des grades, 1a proportion de femmes
dimin 25ue.

22 US Nations Unies appuient actuellement le renforcement des capacites en matiere
de donnees venrilees par sexe, atravers des consultants et des volonuices dans des
paystels que Ie Malawi..

2J Ladistribution des postes par zone geogcaphique a augmeme de plus de I % par
an entre 1984-1996, aloes que Ies postes qui ne sont pas attribues pac zone
geographique oat connu une augmentation de moms de 0,5 % (IC5G op. cit.p.8).

24 Pac exempIe, Ierecrutement de femmes aux postes aresponsabilites (P-5 et plus)
est de 4,8% pour tous les recrutements de 1998, contre 2,6% en 1993.

25 UN, International Gvil Service Commission (IC5q, Gender l3aJanE inthe Unued
NatUn Cormn SJ5t/:?m Prugtm,~i5, Preoiption; decembre 1998. •

/
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Entre autres chases, la situation des femmes dans le systerne des Nations
Unies peut s'ameliorer grace a: l'engagement au niveau Ie plus eleve,
l'amelioration des politiques, notarnment la creation de points focaux
et Ia revision des objectifs en cours; l'elargissement des sources de
recruternent; la promotion de l'equilibre entre vie professionnelle et vie
privee, l'arnelioration de l'environnement de travail et des rnecanismes
de suivi. 26 Certaines de ces mesures sont actuellement mises en oeuvre
et d'autres ant deja produit des resultats.

5.2 Au niveau ational
An niveau national, le manque de ressources financieres, humaines et
rnaterielles limite serieusernent les progres en matiere de renforcement
des capacites de promotion des femmes. Presque tous Ies pays ont
indique qu'ils ne disposaient pas des ressources humaines et financieres
suffisantes pour la mise en oeuvre de leurs plates-formes d'aetion, et ce
alors que des indications portent acroire que l'appui des bailleurs de
fonds et Ies budgets publics alloues aux mecanismes nationaux se sont
considerablernent accrus, apres laConference de Beijing.

Suite al'initiative du systeme des Nations Unies, l'egalite entre 1es sexes
et la prise en compte des questions propres aux femmes ant ete
formellernent inscrites comme priorites al'ordre du jour des travaux
pour Ie developpement.Laplupart, sinon tous les principaux panenaires
de developpernent et les institutions financieres operant sur le continent
africain inregrent aetuellernent les preoccupations de soutien des femmes
dans leurs programmes d'aide. Le volume total des ressources allouees
ace domaine par taus les aeteurs du developpement dans le monde est
difficile amesurer et aregrouper. L'une des raisons en est qu'it existe
aetuellement plusieurs acteurs dans ce domaine. De plus, le genre etant
un sujet qui embrasse plusieurs dornaines, it est difficile d'isoler et de
ventiler les composantes de genre delaplupart des ressources consacrees
aux projets et aux programmes de developpement, notamment les
infrastructures physiques. 2 7

26 ICSe, op.cit., p.8

17 Cela justif.ie l'appel al'inregr.uion de l'approcbe de genre dans tous lespolitiques,
programmes et projets, et Ianecessir.e de collecter et d'ana!yser lesdonnees ventilees
par sexe dans tout effortde developperoent,
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Nombre de programmes de developpernent en Afrique tel que les efforts
de promotion de la condition de la femme dependent de la generosite
des partenaires de developpement. Ainsi, i1 est comprehensible que dans
laPlate-forme d'action de Dakar (P. 48) les partenaires de developpement
soient invites aconsacrer 20 % de l'aide au developpement awe
programmes de developpement hurnain, au lieu de 17 %. Les pays
developpes sont egalement appeles aconsacrer 0,7 % de leur produit
interieur brut (PIB) al'aide awe pays pauvres, Les organismes, les
programmes,les fonds, etc. des Nations Unies sont supposes allouer
de 20 a25 % de leurs budgets ordinaires aweactivites liees au genre afin
d'appuyer la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du
Programme d'action de Beijing. Toutes les recettes generees par les
programmes de rachat et de conversion de la dette doivent ~tre

consacrees aux programmes de promotion de la femme. Les partenaires
multilateraux sont exhortes amettre sur pied des mecanismes
d'acheminement des fonds awe femmes entrepreneurs.

Laplupart des budgets nationawe alloues aux mecanismes de promotion
de la femme sont insignifiants par rapport aceux des partenaires de
developpernent. Au Malawi par exemple, en 1999, la contribution du
Gouvemement s'elevait a 20 millions de KM alors que celle des
partenaires de developpement tournait autour de 200 millions de KM,
meme si ces ressources n'etaient pas suffisantes pour couvrir les aetivites
prioritaires. 28 En Egypte, le budget alloue aux questions concernant
les femmes a ete porte a10 % du budget global du Gouvemement. En
Namibie, ita ete porte a10 % du budget annuel. AuSwaziland, le budget
alloue aux questions de genre et de developpement a augmente de 200
% grace al'appui de plusieurs institutions bilaterales et multilarerales,
mais i1 pourrait toujours etre insuffisant. A rontrario au Cameroun, "Ie
budget alloue aux programmes de promotion de la femme affiche une
tendance ala baisse depuis la Conference de Beijing. Le Gouvemernent
n'a alloue aucun budget ala mise en eeuvre de la Plate-forme". 29

2tLes bailleurs de fonds sont: laBAD, laDanish Agn:yfor~Assistance
(DANIDA), l'Unioneuropeenae, IaGermzn DeuJqmmt Agn:y (GTZ)/DepartTrmtfor
lmermtim:JDeuJqmmt (DFID),IeFondsdesNations urnes pour Iedeveloppemenr
(UNDP).leFondsdes NationsUnies pour lapopulation (FNUAP).1e Fondsdes
Nations Unies pour l'eafaace(UNICEF) et Ia Banque mondiale.

29 WEDQM~ fJrrwrss, op. cit., p.43
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Les pays doivent par consequent chercher d'autres sources de
financement, quand bien rneme us compteraient sur I'appui des
partenaires de developpement.

5.3
5.3.1

Au niveau regional
La Commission econornique pour l'Afrique
(CEA)

26

La CEA a ete active dans Ie dornainede Ia promotion de Iacondition de
Iafemme, en tant qu'institution intergouvemementale oeuvrant au niveau
de Ia region Afrique, notamment atravers son Centre africain pour Ia
femme . Au niveau sons-regional, des points focaux ont ete crees au
sein des mSR pour travailler de concert avec le CAP. Le CAP a pris Ia
decision d'axerses activites autour de strategies specifiques, notarnment
Ia reduction de Ia pauvrete par Ie biais du renforcement du pouvoir
economique des femmes, la promotion du leadership feminin ainsi que
des droits humains et juridiques des femmes . Le CAP joue egalement
un role dans Ie suivi et la promotion de la mise en oeuvre de la Plate­
forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing. Par
ailleurs, il contribue al'elaboration et la mise en ceuvre de Ia strategie
d'integration des questions touchant les femmes dans Ies programmes
de Ia CEA 30

Par Ie biais du CAP, IaCEA a, entre autres activites, organise Ies reunions
sons-regionales de suivi de la Conference de Beijing dans les cinq sous­
regions d'Afrique. Au cours de ces reunions, les pays membres ont ete
edifies sur larnaniere de preparer des plans d'action viables, et d'evaluer
et rendre compte des progres realises dans la mise en ceuvre de Ia Plate­
forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing. Le CAP
a egalement organise une conference internationale er regionale dans Ie
cadre de la celebration du 4OC"'" anniversaire de la CEA sur Ie theme
"Femmes africaines et developpement economique: investissons pour
notre avenir". Le Plan strategique horizon 2001 a ete elabore et des
etudes engagees en Afrique de l'Est et de l'Ouest sur la situation de
l'acces des femmes aux ressources productives et des droits de humains
au sein de Ia familIe. Les cadres superieurs et les points focaux des

~ CEA,Rapport de Iapremiere reuniondes ministres du Comire "femmeset
developpement", avril1999, p.q
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principales divisions de la CEA, ainsi que 1es points focaux des CDSR,
ont ete formes aux principes de base de I'analyse de genreJ

1. Des services
conseils ont ete egalement foumis aux Etats mernbres et des publications
ont ete et continuent d'etre diffusees, Le Rapport surle /emm5 africains,
53 brochures de divers pays decrivant les conditions socioeconorniques
des femmes en Afrique J 2 et les acres du 40<m< anniversaire de 13 CEA

figurent parmi les publications disponibles.

5.3.2 L'Orqanisation de l'unite africaine (QUA)

COUA s'est dotee d'une unite chargee des questions liees aux femmes.
Cette institution a par ailleurs organise des ateliers au Rwanda, en Afrique
du Sud et en Ouganda, par exemple, surtout en collaboration avec la
CEA ou 1es initiatives locales. Concernant la mise en oeuvre de la Plate­
forme d'action de Dakar et du Programme d 'action de Beijing, l'OUA a
axe ses efforts sur 1apromotion du role de la femme dans la resolution
des conflits et l'etablissernent de 13 paix. En novembre 1996, l'OUAet
la CEA ont organise un Forum sur le leadership feminin ajohannesburg,
en Afrique du Sud, sur le theme de 13 paix, en vue de 13 participation des
femmes aux mecanisrnes deprevention, de gestion et de resolution des
conflits. En mars 1997J ces deux institutions ont organise une conference
sur lila paix, le genre et le developpernent" aKigali, au Rwanda. Par
ailleurs, en marge de laFoire commerciale africaine tenue aKaduna, au
Nigeria' 3, l'OUA a organise un atelier avec la collaboration de la
Federation africaine des femmes entrepreneurs, et de la CEA

5.3.3 La Banque africaine de developpernent (BAD)

LaBAD a aussi commence aintegrer les preoccupations des femmes et
aexiger que 1es programmes et les projets soumis pour financement
prennent en compte les questions concernant les femmes. Entre autres
initiatives, on peut relever 13 prise en compte de13 bonne gouvernance

31 Les recommandations et les strategies d 'action du CAP et des acteurs de terrain
decoulenr de ces etudes.

)2 Les brochures ont ere mises ajouret publiees sous forme de livres pour Iasixieme
Conference regionale sur les femmes.

j) CEA, The Ei~ Mi!1!CUg if the AfrimRerjoml~ Cormittrefurthe
lntegnttion if Wanrn inDeukprrmt, avril1997. p.4
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comme une condition pour la Ioumiture de l'aide;' "l'amelioration des
cornpetences internes en matiere de genre; la formation des chefs
d'equipe et de departement aux problernes propres aux femmes, la
creation d'un comite consultatif regroupant tous les departements sur
les questions touchant les femmes; ainsi que le renforcement des
cornpetences hwnaines et financieres de l'unite de la BAD chargee de
l'environnement et du developpernent durable, qui s'occupe egalement
des questions de promotion de la Femme."! Bien plus, de nouveaux
criteres d'octroi de prets sont mis en place, qui lient le volume de l'aide
au developpernent aux efforts specifiques des pays dans la mise en oeuvre
des activites sensibles awe questions de genre. Cette mesure constitue
un debut de solution, etant donne que les gouvernements seront tenus
responsabies de leurs actions.

5.3.4 Autres organismes/institutions reqionaux

Plusieurs autres organismes, institutions, ONG, associations3 6, etc.
regionaux (et sous-regionaux) ainsi que des bureaux d'organisrnes
internationaux' 7 sont operationnels aux niveaux regional et sous­
regional. Certaines de ces institutions ont vu le joursuite ala Conference
de Beijing, alors que d'autres existent depuis longtemps. L'emergence
de nouvelles technologies de l'information telles qu'Internet, la
messagerie electronique et les groupes de discussions sur Internet a
permisla creation de nouveaux reseaux desuivi et d'evaluation, et [acilite
la communication entre les parties prenantes. De ce fait, eUe devrait
avoir une incidence remarquable sur les progres realises dans la mise en
ceuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme d'action
de Beijing.

J4 Qui peut creer un environnemem favorable pour encounger les gouvernements 11
integrerlesquestions de genre.

); CENCAF, Rapport de Ia premiere reunion des rninistres du Cornite "femmes et
developpemenr" , avril 1999, p.6.

)(, AAWAFJ:J, WIlDAF, WILSA, African Women Committee for Peace and
Development (AWryD), Women in Development SouthernAfrican Awareness
(WIDSAA) Programme,

}7 Des organismes des Nations Unies tels que leFonds de developpement des
Nations Unies pour Ia femme (UNIFEM), l'Organisation des NationsUnies pour
l'education, lascience et Ia culture (UNESCO), leProgramme des Nations Unies
pour Ie developpement (UNDP) etc.
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5.3.5 Oefis

En general, l'Afrique fait face aplusieurs defis dans l'application de 1a
Plate-forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing.
Certains d'entre eux ont ete releves par l'atelier sur les mecanisrnes
institutionnels lors de lasixieme Conference regionale sur les femmes,
, .
a savoir:

• Merne si certains mecanisrnes gouvernementauxont
reussi aentrer en contact avec toutes les panies
prenantes, la plupart des rnecanismes en sont encore
aun stade embryonnaire. Bon nombre d'entre eux
fonctionnent encore avec des ressources financieres
et humaines et des cornpetences limitees. Ainsi, leur
capacite afournir un leadership intellectuel et a
coordonner les programmes est tres reduite,

• Plusieurs pays ne sont pas encore dotes de structures
decentralisees pour atteindre efficacement les
communautes rurales. Le renforcement des capacites
en matiere d'analyse, de planification et d'integration
des questions de genre est primordial pour un
fonctionnement efficace des mecanisrnes nationaux.
II faut egalement etablir un partenariat et une
concertation systematique avec les ONG et lasociete
civile pour la mise en oeuvre de la Plate-forme
d'action de Dakar et du Programme d'action de
Beijing.

• Le deplacemenr des priorites gouvemementales du
fait de la conjoncture economique et des conflits
recurrents en Afrique a egalement constirue un
serieux obstacle a l'efficacite des mecanisrnes
nationaux. Les departements ministeriels
cornpetents doivent s'assurer que les allocations
budgetaires refletent les preoccupations en matiere
d'equite entre les genres, ainsi que les besoins du
mecanisme national. II est necessaire de mettre sur
pied des rnecanismes de suivi afin d'assurer une mise
en oeuvre opportune des engagements.

29
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• Dans plusieurs pays, les macro-indicateurs et les
mecanisrnes de suivi des progres realises ne sont
pas completementelabores, 11 faut assurer un niveau
minimal d'integration des potenrialites et des
capacites propres aux femmes. La mise sur pied de
ces mecanisrnes au sein des instances politiques
superieures leur procurera un poids politique et une
certaine autorite . Par ailleurs, la volonte politique
est virale pour assurer lacooperation et lapromotion
en matiere de programmes en faveur des femmes.
Dans le rnerne ordre d'idees, il faudrait relever que '
des respons abilites supplernentaires ont ete
artribuees acertains rnecanisrnes en vue de la mise
en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakaret du
Programme d'action de Beijing. Mais elles n'ont pas
ete suivies de l'augmentation des capacites et des
ressources necessaires, Dans certains pays, ces
mecanismes souffrent du manque d'autonornie et
d'autorite pour influencer les politiques et
fonctionner efficacement en toute independance.
Dans les pays ou les plans d'action nationaux ont
ete elabores en concertation avec les ONG pour
identifier les domaines prioritaires, les ressources
n'ant ete allouees ni directernent, ni de rnaniere

specifique. Par ailleurs, i1 n'yavait ni objectifs lirnites
dans le temps, ni reperes.

• En plus du faible niveau de formation du personnel
et des points focaux sur les questions concernant
les femmes, l'absence d'information et la faible
sensibilisation des decideurs rend difficile la mise
en oeuvre de Ia Plate-forme d'action de Dakar et du
Programme d'action de Beijing. Une remarque a ete
faite selon laquelle parfois, des personnes sont
Iormees et sont affectees aun autre domaine ou ne
sont pas efficacement mises acontribution pour Ia
promotion de la femme.

• 11 est necessaire de decentraliser ces rnecanismes a
partir de la base afin d'accroitre la participation
populaire.
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Certains pays ont commence aelaborer des outils et methodologies en
vue d'une recherche statistique sur la femme. Cependant, le coiit global
du suivi, de la formation, de l'entretien des bases de donnees, des
rapports, des evaluations et de la recherche est tres eleve pour les
economies africaines.

5.4 Apercu general
Bien des activites ont ete menees depuis la Conference de Beijing dans
Ie cadre des mecanisrnes institutionnels de promotion des femmes,
notarnment: les credits et autres programmes d'evaluation economique
des femmes ant ete crees ou renforces, les lois et les constitutions ont
ete revisees suite au Programme d'action de Beijing; les mecanisrnes
d'emancipation de la petite fille et les campagnes de promotion des
droits de la femme et contre laviolence aleur egard ont ete inities; des
programmes ont ete mis au poinj pour la sensibilisation des
cornmunautes, des organisations et des institutions sur les questions
liees au genre et aux femmes, et de la formation des femmes
parlementaires; les ONG concernees directement ou indirectement par
les questions touchant les femmes se sont rnultipliees suite au
Programme d'action de Beijing; des efforts ont ere deployes en vue de
Ia promotion des donnees ventilees par sexe et de leur utilisation,
notamment dans laplanification et l'elaborati.on du budget de certains
pays.' 8

L'evaluation exacte et objective de l'impact specifique des activites
menees sous certains themes tels que I'emancipation reste illusoire. La
mise en ceuvre des activites est genchalement consideree comme une
mesure ou un indicateur de progreso Par exernple, plusieurs pays
considerent l'adoption finale d'une politique ou d'un plan concernant
les femmes, lamise sur pied des ateliers, conferences et programmes de
sensibilisation, etc.,COJ;IUDe un indicateurde progres,alors que Ie resultat
aescompter de ces activites devrait erre lareduction visible de l'inegalire
entre les sexes. II est par consequent difficile de lier direetement et de
justifier les progres actuels ou reels aux nombreuses activites menees
dans chaque pays, car Ies veritables mesures ou indicateurs de progres
reel ne sont pas encore entierement elabores et utilises dans la plupart
des pays.

31 On observeceue situationen Zambie,au Swaziland et dans tous lesautres pays qui
om utilise les activites rbilisees comme indicateurs,
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Cependant, des informations anecdotiques de divers pays montrent que
des progres ont ete realises. Le niveau de progres varie d'un theme a un
autre, tout en etant particulierernent faible pour ce qui est des themes
tels que l'ernancipation politique ou les questions liees a l'elimination
des attitudes et des traditions patriarcales deja bien enracinees. Bien
plus, plusieurs mecanismes nationaux et leurs structures d'interface avec
d'autres secteurs de la societe manquent encore d'infrastructures.
Certains souffrent encore de la faiblesse des ressources humaines,
financieres et rnaterielles mises aleur dispos ition. Ce vieux problerne
ernpeche les mecanismes nationaux de produire des resuhats satisfaisants.
Ils ne coordonnent, ne suivent et n'evaluent pas effectivement les efforts
nationaux d'analyse et de prise en compte des questions touchant les
femmes.

Pour ce qui est du changement et de l'influence des cadres juridique et
politique, les mecanisrnes nationaux ont realisedes progres, notamment,
l'elaboration et la revision des lois, des constitutions, des documents
d'orientation et de politique generale, afin de les rendre plus sensibles
aux questions de disparite entre les sexes. Des pays comme l'Erythree,
le Malawi,IeSenegal,laTunisie et 1'0uganda ont revu leurs constitutions
et leurs lois sur l'heritage, le mariage et le divorce afin d'y integrer les
questions propres aux femmes. Dans plusieurs cas, (a l'instar de
l'Erythree, de la Namibie et de 1'Mrique du Sud) des initiatives pour Ie
soutien aux femmes et la representation dans les institutions publiques
d'un quota de femmes prescrit par la constitution ont perrnis auxfemmes
d'acceder aux instances politiques et de prise de decision de la societe
aux nivaux local, regional et national. En Mrique du Sud et en Ouganda,
les rnecanisrnes et les groupes feminins specialises tels laNatribie W£m?n
am LawComnittee, le WILSA et Ie WIDAF, ont contribue asoulever la
question, asensibiliser les cornrnunautes et afaire pression pour la
revision des lois et des constitutions. Les rnecanismes nationaux en
faveur des questions de genre ont egalement ete impliques dans
l'elaboration d'une vision along terme du developpernent durable dans
leurs pays (Ouganda 2025, Malawi vision 2020, etc.). Ils visent aassurer
que l'avenir du pays et les strategies utilisees reconnaissent entierernent
la position et Ie role des femmes et les prennent en compte.

Reviser et amender les lois et constitutions est une chose, leur traduction
en resultats reels et tangibles au benefice des personnes cibles en est
une autre. Les progres sont entraves par les difficultes de mise en ceuvre
et les problemes pour identifier les contrevenants aux nouvelles lois,
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constitutions, conventions, declarations, etc.H . La capacite de mise en
ceuvreest inexistante et devrait etre constituee par Ie biais de programmes
de sensibilisation, du renforcemem des institutions, du lobbying, des
relations et du plaidoyer, us beneficiaires de parces lois et constitutions
revisees doivent encore etre inforrnees, eduquees et Iormees sur la
maniere de les utilise!" 0 ,

Des efforts sont actuellernent deployes dans plusieurs pays pourpublier
un materiel didactique facile alire pour le public cible. La Namibie, a
l'instar de plusieurs autres pays, a traduit ses politiques nationales en
matiere de genre et ses lois revisees dans les principales langues locales
afin de les rnettre ala disposition des femmes.Certains pays ont etabli
des lignes telephoniques via lesquelles les femmes peuvent obtenir de
l'aide.

L'efficacite des rnecanismes nationaux est limitee par plusieurs autres
facteurs, la majorite desquels sont lies al'insuffisance de la capacite
interne aproduire les resultats escornptes. us ressources humaines
financieres et materielles qualifiees, ainsi que lacapacite d'interrelation,
de lobbying et de sensibilisation est insuffisante pour realiser
efficacement les objectifs vises. II n'existe pas de mecanismes de
campagne de mobilisation et d'utilisation srrategique des ressources qui
ciblent chaque theme contenu dans les plans d'action nationaux (certains
plans d'action oationaux ne sont pas presentes sous la forme de plans
d'action strategiques). Les travaux de recherche sur la femme et les
donnees ventilees par sexe sont encore rares. Des indicateurs precis,
objectifs et quantifiables de progres et des rnecanismes de suivi et
d'evaluation systematiques sont inexistants. Par ailleurs, l'environnement
exteme - manque de volonte politique; fort taux d'analphabetisme;
pratiques, attitudes et valeurs culrurelles peu flexibles; la politique; les
politiques de liberalisation economique, les progranunes d'ajustement
structurel et d'autres parametres - limite davantage l'efficacite des
mecanismes nationaux. Certains pays font des progres tees Ients dans

» Lescoupables peuventetre les gouvernernents ou lesautresautorites qui ont choisi
d'ignorerlesstatuts,lesaccords, lesconventions, Ies declarations, ou De les respectem
pas rigoureusement. lis peuveat egalement eue des membres de la societe.

40 L'actionaffirmative et lesquotas~ exemple n'ont pas produit deresultats
mOOmum dans ledomainede lapromotionde Ia femme, acausedes facteurs
culturels, des attitudes, du componement et d'elements socio-politiques qui doivent
eue elilnines. brlex enthe Status if WOOEn, 1999 p.65-66)
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l'elaboration d'une politique nationale sur les questions propres aux
femmes. En l'absence d'une tellepolitique adoptee d'un commun accord,
aucun pacte national ne peut etre scelle pour definir l'objectif et
l'orientation commune pour la realisation de la Plate-forme d'action de
Dakar et du Programme d'action de Beijing.

5.5 Defis

Dans plusieurs pays, les rnecanismes de suivi des progres et des activites
des divers acteurs ne sont pas encore elabores,

Dans certains cas, les limites du progres et l'inefficacite des mecanismes
nationaux sont irnputables aux troubles sociaux. Dans d'autres, les
mecanisrnes n'exercent pas encore une influence complete, directe et
decisive sur Ie processus d'elaboration des politiques. Ils ne peuvent
faire que des recommandations. Dans nombre de pays d'Afrique du
Nord,les aspects juridiques qui s'opposent aux forces religieuses sont
parfois difficiles amettre en ceuvre,

En Egypte, par exemple, les ONG estimaient qu'elles n'avaient pas ete
consultees lars de l'elaboration du cadre general, bien qu'elles aient ete
consultees aplusieurs reprises apres sa redaction. Des efforts doivent
etre deployes afin de renforcer la relation entre les- ONG et le
Gouvernement.

Plusieurs autres facteurs limitent l'integration de la perspective de genre
dans les politiques,les plans, lesprogrammes et lesprojets. Cette situation
a ete decrite ailleurs: faible niveau de formation des membres des
associations feminines; persistance du taux d'analphabetisrne eleve chez
les femmes; activites isolees et non coordonnees des associations et des
ONG; manque de capacite (financiere, rnaterielle et humaine) des
mecanisrnes nationaux pour accomplir efficacement leurs taches,
notamment la coordination, la collaboration, le lobbying, le suivi, la
mobilisation strategique des fonds, etc. Certains rnecanisrnes en faveur
des femmes sont marginalises et ne peuvent ainsi pas influencer le
processus d'elaboration des politiques.

Dans plusieurs pays, l'Assernblee nationale a besoin de renforcer ses
capacites, particulierement en matiere d'analyse, de sa connaissance des
questions liees aux sexospecificites et de leur analyse, et d'etablir et
renforcer ses reseaux de relations avec les organisations de la societe
civile, les centres de recherche et les universitaires travaillant sur les
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questions concernant les femmes, Le dHi consiste aaccroitre le nombre
de parlememaires dotes d'une capacite d'analyse et de ressources, et qui
om acces aux informations au merne titre (dans la mesure du possible)
que les fonctionnaires ou les responsables du pouvoir executif charges
de l'elaboration des politiques, des plans et des programmes. Fame de
quoi, les parlementaires ne peuvent exercer leur mission de controle et
de comre-pouvoir de l'executil, sur les questions concernant les femmes.
Ils ne peuvent pas efficacement examiner et critiquer les politiques, les
plans, les budgets, etc. au Parlernent si, en matiere de genre, ils ne sont
pas ala hauteur des standards definis par la Plate-forme d'action de
Dakar et le Programme d'action de Beijing, ou par toute autre convention
(telIe que la Convention sur l'elimination de route forme de violence a
regard des fenunes) alaquelle le gouvernement souscrit.

Le SADC a particulierement releve les obstacles suivants: definition
des attentes irrealistes; banalisation des questions de genre et resistance
aplusieurs niveaux; efforts paralleles et non coordonnes deployes par
d'autres organismes menant aun double emploi au sein rneme de la
SADe; problernes de communication; engagement des pays ades
niveaux differents; absence de role innovateur en vue du renforcement
des initiatives de la SADC; relations ONG-gouvernement peu
harmonieuses.' '

6. Collecte et diffusion des donnees
et informations ventilees par sexe
en vue de la planification et de
l'evoluotlon

Sur la base du Programme d'action de Beijing, lacolleete et ladiffusion
des donnees ventilees en general, et plus particulierernent au niveau
national, soulevent les questions suivantes:

• La collecte, I'enregistrernent, I'analyse et la
publication des statistiques sur les individus ventilees
par age et par sexe sous une forme facile aconsulter

4\ CEK,Report if SubRtyjcmJ Fdlowup~ onthel~ if Dakaram Beijirg
p!atfam! farA aun- Eastem ardSaahemAfriaz, 15-18 fevner 1999, p.8 •
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par les utilisateurs ycompris les non experts, ont-ils
ete inities?

• Ces donnees sont-elles egalement ventilees par
indicateur socioeconomique ou tout autre indicateur
pertinent, y compris le nombre de personnes a
charge?

• Ces donnees sont-elles diffusees et utilisees dans
l'elaboration des politiques et des programmes?

• Quelle est la frequence d'implication des centres
d'etude et de recherche sur la femme dans la
recherche, les debars, la formulation des politiques
etc., et dans l'elaboration et l'evaluation des
indicateurs et des methodologies pour arneliorer
l'analyse des questions concernant les femmes?

• La collecte des donnees sur la contribution des
femmes et des honunes al'economie, notamment
leur participation al'economie informelle, s'est-elle
arnelioree depuis 1995?

• Quelles connaissances globales de toutes les formes
de travail et d'emploi, y compris le travail non
remunere, ont-elles etf~ repertoriees depuis 1995 en
vue d'estimer la quantite et Ia valeur de ce travail
pour une possible reflexion dans la cornptabilite
nationale?

• Des etudes ont-elles ete rnenees sur l'utilisation du
temps?

• Yat-il une classification intemationale des activites
pour elaborer des statistiques sur Ie temps utilise,
qui prennent en compte ladifference entre le travail
remunere ou non des femmes et des hommes?

• Y a-toil eu des efforts de collecte, de diffusion et
d'utilisation des statistiques ventilees par sexe pour
les hommes et les femmes ayant un handicap,
prenant en compte leur acces aux ressources?
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• Y a-t-il des emplcyeurs, des syndicats, des ONG,
etc. qui aient mene des etudes sur Ie partage du
pouvoir et l'influence des femmes et des hommes
dans les instances de prise de decision des secteurs
prive, public et autres?

6.1 Au niveau international

Concernant les bases de donnees ventilees, Ie suivi et l'evaluation des
progres en matiere de prise en compte des questions de genre, la
Commission des Nations Urnes sur Ieservice public (Icsq s'est engagee
a: continuer afoumir des analyses des divers facteurs conditionnant les
opportunites de service aux Nations Unies pour les femmes;
entreprendre des initiatives novatrices permettant d'accroitre la
representativite des femmes au sein du personnel; continueraentretenir
les bases de donnees sur l'egalite entre les sexes et les partager avec les
organismes des Nations Urnes et d'autres parties interessees; collaborer
avec eux dans lapreparation des principes directeurs du personnel ayant
un pouvoir decisionnel et charge d'assurer l'equilibre entre les sexes;
elaborer une base de donnees sur les sources de recrutement pour les
nationaux de sexe feminin originaires des pays en developpement,
notamment les pays sous-representes aeconomie en transition."

6.2 Au niveau regional

Les progres lents acruellement realises dans lacollecte, laconservation,
l'analyse et la publication des donnees SOllS une forme facile aconsulter,
et leur utilisation dans lacomptabilite nationale, l'elaboration du budget,
la planification et l'elaboration des politiques suscitent de serieuses
inquietudes.

La premiere reunion des rninistres du Cornite "femmes et
developpement4 3

" tenue en avril 1999 donne une idee des progres
accomplis par lespays et les sons-regions en vue d 'assurer ladisponibilire
des donnees ventilees. Par exemple, le rapport du CDSR d'Afrique de

'2 ICSe op. cit.,p.lO

'3 CEA,Rapport de fa premiere reuniondes ministres du Comite "femmes et
developpemenr", avril 1999.
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l'Ouest prouve que cette sons-region a integre les questions propres
aux fenunes dans son developpement social et economique. Cependant,
des rapports sur l'integration des questions de genre dans les politiques
et les programmes de developpement doivent etre elabores,

Le CDSR d'Afrique du Nord declare avoir prepare une etude sur les
mesures politiques favorisant un plus grand role des fenunes dans le

developpement econornique et social de la sons-region en 1997. Par
ailleurs, ce Centre a collecte et analyse des donnees sur 1'egalite entre les
sexes et le renforcement du pouvoir politique et social des femmes
dans le contexte culturel de l'Afrique du Nord, et prepare une reunion
adha-d'expens sur l'egalite entre Ies sexes et l'emancipation economique
et sociale. En relevant ce qui reste afaire en Afrique du Nord, Ie Centre
envisage de: realiser des etudes et documents sur Ies disparites culturelles
entre les sexes en Afrique du Nord et l'emancipation des femmes dans
la sons-region, mettre sur pied des bases de donnees sur les questions
liees aux femmes et au genre en Afrique du Nord; et definir Ies approches
et les strategies efficaces de reduction des disparites entre les hommes
et Ies femmes.

En Afrique centrale, Ie CDSR a commandite l'etude des conditions
economiques et sociales de lasous-region, integre une demarche tenant

compte des specificites liees au sexe dans ses bases de donnees et organise
une reunion visant amettre sur pied Ie Reseau des femmes d'Afrique
centrale (RESEFAq. Cependant, les defis des programmes avenir
consistent notamment en: Ia redynamisation du RESEFAC;
l'amelioration des donnees statistiques; l'integration de la perspective
de genre dans Ies etudes et Ies bases de donnees du CDSR Les difficultes
aobtenir les donnees qui prennent en compte les questions de genre et
les donnees ventilees par sexe aux niveaux sous- regional et international
ont ete reiterees, "Cette situation est en partie due aI'absence de dialogue
entre les fournisseurs et les utilisateurs de ces donnees".' 4 Le Centre

envisage de faciliter ce dialogue et d'encourager le partage des donnees
et des resultats des travaux de recherche avec les autres pays membres;

d'etablir un partenariat pour Ia promotion de l'egalite entre Ies sexes; de

relever les consequences de Ia mondialisation et Ie moyen d'en tirer

profit; et de souligner Ia necessite d'integrer la perspective de genre

dans l'analyse budgetaire et Ie processus de prise de decision.

... Ibid., p.9
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Des progres assez lents om ete realisesdans Iedomaine du renforcement
des capacites en matiere de recherche en analyse de genre, la collecte,
l'analyse et la diffusion de donnees ventilees. Ce n'est que recernment
que plusieurs pay.; om commence aprendre des mesures pour renforcer
les capacites et ameliorer l'execution des activites dans ce dornaine'".
Le systeme des Nations Unies, quam alui; commence apousser ses
organismes asuivre l'exemple de I'UNICEF qui a integre une perspective
de genre dans son budget. II est releve ailleurs que "... les donnees
statistiques sur la base desquelles les priorites narionales om ete definies,
ne prennem pas suffisarnment en compte les objectifs du Programme
d'action de Beijing. Ces objectifs etaient toujours relegues au second
plan et les programmes de developpement nationaux ne refletaient pas
[idelement Ie role economique des femmes":":

6.3 Au niveau sous-reqlonot

La SADe diffuse Ie Gerder M onuor, une publication periodique sur les
evenemenrs, les activites, les realisations et les innovations dans la sous­
region, Elle a egalement publie une serie de livres par pays intitulee
Beynl Irequaluies: WomninSouthern A.frica, dans laquelle elle donne des
informations sur lacondition des femmes dans la sons-region.

D'autres sons-regions, notamment l'Afrique centrale et de l'Ouest, ont
compile Ie Surr.eyrf Earomcani Soaal Oniitians (Etude des conditions
economiques et sociales) afin d'analyser et de rendre compte des
conditions et de l'etat general des populations. La perspective de genre
est actuellement prise en compte dans ces etudes.

6.4 Au niveau national

En Erythree, les indicateurs et les rnecanismes de suivi et d'evaluation
de l'impact ne sont pas encore elabores. "Un mecanisme de suivi doit

<5 L'Egypte et le Malawi en sont des exemples.

~6 CEA,RaPPOrt de Ia premiere reuniondes ministres du Cornite "femmeset
developpernent" avril 1999, p.

39



5 ans apres Bei;jing

40

etre mis sur pied au sein des institutions gouvernementales afin de
mesurer et suivre les indicateurs de developpernent des femmes "47.

Le rapport national du Kenya sur les progres realises dans la mise en
oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme d'action
de Beijing ne fait pas mention des progres dans .I'elaboration des
indicateurs et mecanisrnes de suivi de chacun des 12 themes adoptes. 48

Le terme "indicateurs et sources de donnees" dans les matrices d'action
(ou ce qui est designe par matrices des progres realises) designe
simplement les sources de donnees (ou activites menees) et ne peut pas
globalement quantifier les progres ou I'impact sur ce sujet.

La collecte des donnees ventilees par age et par sexe et pertinentes par
rapport aux questions propres aux femmes dans divers pays a commence,
merne si laplupart de ces pays som loin d'avoir atteint leurs objectifs.
Quatre ans apres l'adoption du Progranune d 'action de Beijing, la
majorite des pays viennent apeine d'elaborer leurs plans d'action dont
ils conunencent actuellernent la mise en oeuvre. Certains n'ont rnerne
pas encore defini leurs politiques sur la femme et n'ont par consequent
pas formule un cadre precis d'action. Cependant, depuis ces deux
dernieres annees environ, des activites ont commence dans ce domaine.
Le Malawi, la Narnibie, l'Afrique du Sud et l'Ouganda en sont des
exemples patents, bien que la publication des donnees sous une forme
facile aconsulter par tous les utilisateurs ne paraisse pas tres avancee,

6.5 Dafis

Le suivi, la formation, l'entretien des bases de donnees, Iecompte rendu,
les evaluations et la recherche sont des activites onereuses pour les
economies africaines, surtout lorsqu'il s'agit d'y integrer une perspective
de genre. Les centres de recherche, les universites et les agences ou
bureaux de statistiques ont des budgets en baisse constante en terrnes

<7 NationalUnionof EritreanWomen, National Report on the Jrrp/em?ntation if the
A/riatntmlGW PlatfonnfarAaion]»:the AdutrrEm?nt if Erurean Wwrn, Asrnara, juin
1999.

<. En dehors peut-etre du domaine de Ia sante,ou 00 note des unitesde recherche et
d'evaluation (p.lS). II existe aussi des initiatives pour ameliorer les banques de
donneesventilees par sexe, lesmenre 11 jour,accroitre lacooperationavecIe Bureau
centraldes statistiques et etablirdes iadicateurs statistiques du statut de Ia femme
dans le pays. Mais il n'est pas faitmentionici de Ia creation d'un systeme complet et
elabort~ de suivi,
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reels chaque annee, La formation des personnes aux nouvelles
technologies et aux nouveaux courants de pensee, ad'autres methodes
de planification et aux outils modernes d'analyse et de planification est
necessaire pour prendre en compte la perspective de genre. Cette
formation requiert des ressources, en plus du zele et de l'engagement
des leaders politiques.

Un defi majeur pour la promotion et l'emancipation des femmes en
general est la politique et la necessite de mesures opportunistes dans ce
domaineH

. Les hornmes politiques pourraient ne pas accueillir
favorablement les donnees indiquant leurs rnauvais resultats dans le
domaine de la problernatique hommes-fernmes, du VIHIsida, de la
protection de I'environnement, etc. Ils peuvent parallelernent avoir
d'autres besoms urgents (essentiellement acourt terrne) auxquels, par
opportunisme, ils pourraient leur affecter les ressources. Dans une telle
situation.Ies "priorices" acourt terme peuvent prevaloir' P.

7. Recommandations des conferences/
ateliers

7.1 Au niveau regional
La sixierne Conference regionale africaine sur les femmes a eu lieu a
Addis-Abeba, en Ethiopie, du 22 au 26 novembre 1999. L'atelier sur les
mecanisrnes institutionnels a fait plusieurs observations et
recommandations citees ci-apres:

• Les rnecanismes nationaux doivent etre reconnus
comme etant des rnecanismes de coordination et de

49 Cest visible atravers Ia facon dont lesquotas de femmes dans Ie leadership, les
engagementS al'actionaffirmative, et merneles systemes democratiques en general
sont rnanipules pour lesecarterde leursobjectifs.

;0 Cela peut s'appliquer alafar;on dont sont traitees routes lesquestionsde
developpementalong terme sur Iecontinent africain (sida, degradationde
l'environnement, guerresciviles et manquede securite interne, respectdes droits
humains,etc). Souvent,l'expression "manque de volonte politique" est utilisee et
s'appliquearoutes les situations ou les leaders politiques semblent incapables et
refusent de prendre des mesuresserieuses, et vont prefererdepenser les ressources de
lasociete pour des inreretS (parfois personnels) acourt terme.
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concertation du processus global de mise en oeuvre
de la Plate- fo rme d 'acrion de Dakar et du
Programme d'action de Beijing.

• Un syste rne de gestion des question s liees aux
sexospec if ic ites do it et re mis au point pour
coordonner et concerter les activites avec les ONG
d'envergure et elaborer des terrnes de reference bien
definis pour toutes les competences,

• Le double emploi, les responsabilites paralleles et
les interventions dispersees doivent etre evites atous
les niveaux par le biais de la p lanification
systematique et participative.

• Le gouvernemem et les ONG sont des partenaires
pour Ie developpement et ne sauraient travailler
comme des adversaires.

• Les rnecanismes nationaux do ivent erre renforces
grace au soutien legislatif et politique, aux ressources
humaines, techniques, materielles et Iinancieres.

• Les mecanisrnes nationaux doivent etre crees dans
les hautes spheres gouvernementales et dotes de tous
les pouvoirs de decision.

• Ils doivent et re dotes de la capacite de [o urnir
l'expertise technique sur tous les sujets relatifs ala
promotion de l'egalite entre l'homme et la femme.

• Les mecanisrnes nationaux doivent s'assurer que les
points focaux de promotion de la femme sont crees
dans tous les principaux rninisteres, organismes et
programmes. Ces points focaux doivent se trouver
ades niveaux leur perrnettant d 'avoir acces a
l'elaboration des politiques et ala prise de decision.

• Des termes de reference, des formations et des
informations doivent etre mis ala disposition des
points focaux de soutien ala femme.

• Les pays doivent ent reprendre un aud it sur les
questions concernant les femmes dans tous les



Les mecanismes instituti.onnels de prollPtion de la femme

secteurs d'act ivite aux niveau national, provincial et
des districts.

• Les mecanisrnes nationaux doivent accorder la
priorite aia mise au point d'indicateurs susceptibles
de faciliter l'exercice de leur Ionction de suivi. Ces
indicateurs doivem etre qualitatifs et quantitatils et
comprendre les mesures suivantes:

• Une volonte et un soutien politiques doivent etre presents;

• Les politiques, structures et ressources doivent etre
institutionnalisees;

• Les mecanisrnes nationaux atous les niveaux doivent avoir des
objectifs et des buts precis;

• Une politique nationale inclusive sur les questions de
difU~renciation des sexes et la promotion des femmes doit etre
mise en oeuvre;

• Chaque chef d'Etat doit nommer aupres de lui un conseiller
sur les questions touchant les femmes;

• Le parlement doit voter une loi perrnettant au mecanisme
national de jouer son role de coordination, et allouer les
ressources necessaires pour la mise en ceuvrede la Plate-forme
d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

• Les mecanisrnes nationaux doivent dependre essentiellement
des finances publiques ou des fonds mobilises au niveau local,
L'assistance exterieure ne devrait etre que cornplementaire.

• Les femmes ministres ou deputees doivent creer de puissants
reseaux et structures d'appui pour les activites de sensibilisation;

• Dans un contexte d'integration regionaleet de promotion d'une
Renaissance africaine, les regroupernents statutaires sous­
regionaux doivent mettre au point des plans d'action et des
cadres politiques et juridiques susceptibles de servir
d'instrurnents supplernentaires de mise en ceuvre des actions
au niveau national.

• Les efforts doivent etre conjugues en vue de la creation
preconisee d'un parlernent panafricain.
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• Des evaluations regionales doivent etre effectuees regulierement
par I'OUA et la CEA pour s'assurer que chaque pays membre
tienne ses engagements et reponde aux besoins d'egalite entre
les sexes.

A l'occasion du quarantieme anniversaire de laCEA, la CEA et le CAP
ont organise une importante conference du 28 avril au lor mai 1998 a
Addis-Abeba, sur Ie theme "Femmes africaines et developpernent
economique: investissons pour notre avenir''. Elle regroupait des
participants er les parties prenantes de routes les categories
socioprofessionnelles, et traitait des questions liees aux femmes et a
l'avenir de I'Afrique. Plusieurs sujets ont ete examines, parmi lesquels:
la mondialisation, la bonne gouvernance, les technologies de
l'inforrnation, l'acces aux ressources productives, Ie genre et le
developpement economique et plusieurs autres sujets connexes. Les
actes de Ia Conference ont etCpublies . La Conference a joue un role de
premier choix dans l'elaboration du Plan strategique du CAF pour la
periode 1999-2005.

La dix-huitierne reunion du Comite de coordination regionale africaine
pour I'integration des femmes dans Ie developpernent (CRAG a eu lieu
aAddis-Abeba, en Ethiopie, du 24 au 26 avril 1997. Cette reunion a
notamrnent joue un role capital dans Ia restructuration et Ia
redynarnisation de l'AARC et Ie changement de sa denomination en
Comite "femmes et developpement" (CFD)5 t, dote de termes de
reference et de rnodalites d'adhesion revisees, I1 a ete convenu que Ie
CFD devait continuer arendre compte directement ala Conference
des ministres et devait devenir un comite d 'experts qui se reunirait tous
les deux ans. I1 devrait travailler en collaboration avec la societe civile,
les ONG et Ies organismes de financement. Bien plus, la reunion a fait
des recommandations pertinentes pour la prochaine Conference des
ministres, afin de souligner lanecessite d'une action urgente dans certains
domaines:

;1 Les lDR du Com.ite "femmes et developpemenr" ont eredHiniscommetels:

mener des evaluations periodiques des progres realises dans lamiseen application des
plansd'action regionaux et mondiaux; harmoniseret coordonner les programmes
sous-regionaux d'integrarion des femmes dans ledeveloppernent, mobiliser les
ressources necessaires pour mettreen oeuvre lesprogrammesd'activitesau niveau
sous-regional; facilirer l'echange d'informations et des experiences liees ala
promotion de lafemme au seindes Etats membres. Le CAP sen de secretariat au
CFD et facilire lamise en eeuvre de res lDR et des resolutions.
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• Une culture d'elaboration et d'utilisation de
statistiques ventilees par sexe doit etre instauree,
particulierement dans les rninisteres des finances et
du plan;

• Les allocations budgetaires doivent prendre en
compte l'egalite entre les sexes, sur la base de la
participation et des besoins reels;

• L'on devrait accorder des budgets et du temps a la
formation des decideurs politiques en matiere de
planification integrant une perspective de genre;

•

•

•

•

Les femmes du aD doivent prendre part en qualite
d'expertes a la Conference des Ministres des
finances, du developpement economique, et de la
planification sociale et de developpernent, de la CEA;

Les mecanismes de suivi des programmes destines
aux femmes doivent etre mis en place au sein des
rninisteres afin d'assurer la miseen oeuvre judicieuse
des engagements, notamment en ce qui concerne
les allocations budgetaires,

La coordination de I'aide externe doit etre efficace
afin de s'assurer que le pourcentage reserve aux
projets concernant les femmes est respecte. Par
ailleurs, les gouvernernents doivent creer un
mecanisme ala mesure des ressources mises ala
disposition des programmes de promotion des
femmes par les bailleurs de fonds;

Un mecanisme de negociation pour l'annulation de
ladettecontractee par lesecteur public pourprendre
en charge les preoccupations des femmes et l'egalite
entre les sexes, doit &tre mis en place.

Certes, des activites ant ete engagees dans le cadre de certaines des
recomrnandations. Cependant, leur mise en ceuvre complete n'est pas
encore effective et la situation demeure inchangee.

Le Forum sur leleadership africain a organise une Conference en janvier
1997 aAccra, au Ghana, sur Ie theme Errpouering Wommfor the 21st
centur)t Tbe~far Pdaia, Bisinss, Derr1.qmmt arrJ /eader;hip. En ce
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qui conceme l'emancipation des femmes, la Conference a recommande
la classification des pays - sur la base d'indicateurs progressivement
affines - pour refleter leurs resultats en terrnes de participation des
fenunes dans les spheres politiques et economiques, particulierernent
pour ce qui est des postes de direction, et de la promotion de la fenune
en generals 2. LaConference a releve la necessite de definir les indicateurs
de mesure des progresoCes indicateurs pourraient constituer des objectifs
pour les decideurs politiques, les entreprises et la societe en general, et
ceux-ci se sentiront tous obliges d'elaborer les strategies pour aneindre
ces objectifs.

Le rapport de l'erude rnenee par Ie Forum sur Ie leadership africain
releve que le niveau d'ernancipation des fenunes constirue une mesure
de (ou est determine par) lacapacite collective, au sein des institutions
publiques (qui sont supposees etre dominees par les hommes), de
prendre des mesures en vue du changement des structures d'inegalite
existantes. L'emancipation des fenunes n'est donc pas necessairement
le fait de cornpetences des femmes, En effet, les structures au sein
desquelles le renforcement du pouvoirdes femmes s'effectue sont regies
par d'autres facreurs sociaux, economiques, politiques, jwidiques et
ideologiques qui limitent la participation des femmes aux instances de
prise de decision.

7.2 Au niveau sous-reqlonol

De la fin de l'annee 1997 au debut de 1998, le CAP a organise une sene
de reunions de suivi des conferences de Beijing et de Dakar sur les
femmes. Ces reunions ont permis d'orienter les participants sur la
maniere d'elaborer un plan d'action national fiable et de renforcer leur
capacite de suivi, d'evaluation et de compte-rendu des progres
(particulierernent dans la preparation des rapports nationaux en vue de
lasixierne Conference regionale africaine sur les femmes de novembre
1999), en mettant sur pied des instruments d'evaluation.

Des rapports de ces reunions, il ressort que Ie role, les progres et les
contraintes des mecanisrnes institutionnels ont ete clarifies suite ala
Plate-forme d'action de Dakaret au Prograrrune d'action de Beijing.La

SlEmanciper Iafemme pour le 211"" side: un dHi pour les poliriques.Ies affaires,le
developpement et Ie leadership.
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plus importance de ces reunions est celle de l'Afrique australe et de
l'Est (femr 1999 en Ia Republique des Seychelles), qui a regroupe des
responsables gouvemementaux, des deputes et des cadres representant
22 pays africains, et des ONG sons-regionales. Les organisations
intergouvemementales et les organismes des Nations Unies y etaient
aussi representes.

Les progres enregistres sur Ie theme des mecanismes institutionnels
comprenaient 1a ratification par plusieurs pays de 1a Convention sur
l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes,
et la revision de leurs lois pour y integrer les questions propres aux
femmes. Des pays conune le Malawi et l'Ouganda avaient deja des
constitutions qui prenaient en compte Ies questions de genre, et d'autres
leur ont ernboite le pas. Tous Ies pays devraient avoir mis sur pied leurs
mecanisrnes nationaux, certains ayant merne des points focaux
decentralises dans les divers ministeres, des task forres nationales pour le
suivi, et des comites interministeriels.

Des dMis ont exe releves, A titre d'exemple, des troubles sociaux dans
plusieurs pays ont ralenti les progres, meme si, d'autre part, ilsont revele
la necessite imperieuse d'impliquer les femmes dans les operations
d'etablissement de la paix et de resolution des conflits, La formulation
des plans d'action a fait face a des problemes caracteristiques de
l'environnement general du developpernent, notamrnent: les capacites
limitees des parties prenantes en matiere de questions concernant les
femmes; une faible sensibilisation du public; le manque d'engagement
de certains acteurs; des ressources humaines, techniques et financieres
limitees, en particulier pour les rnecanismes nationaux; l'absence de
donnees statistiques actualisees; Iemanque de familiarite et d'experience;
le manque de coordination efficace; Ies croyances negatives et bien
enracinees; les problernes de communication et de diffusion
d'informations et les malentendus sur les femmes .

Seuls six pays -Ie Botswana, I'Ethiopie, le Kenya, la Tanzanie, laZambie
et le Zimbabwe- ont deja commence aremplir les conditions en vue de
laproduction de donnees ventilees par sexe. 11 convient de relever que
ooze pays ont mis au point des indicateurs de progres dans les divers
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secteurs (education, ernploi, Ies femmes dans Ie processus de prise de
decision, Ies points focaux, etc.) 53, alors que Ies autres etaient en train
de Ies concevoir.

Certains representants de gouvernements ne connaissaient pas Ia
proportion du budget de l'Etat alloue aux programmes de promotion
des femmes ou ala Plate-forme d'action de Dakar et au Prograrrune
d'action de Beijing.Sur les 18 pays qui ont repondu aux questionnaires
du CAP, 16 ont revele qu'ils ne disposaient pas de budget alloue
specifiquernent ala mise en ceuvre de laPlate-forme d'action de Dakar
alors que les deux qui en disposaient n'obtenaient pas tous Ies fonds
necessaires. Cependant, plusieurs pays ont indique l'existence de
rnecanismes de suivi par le biais de rapportS trimestriels ou annuels
destines aux rnecanismes gouvemementaux, des partenaires, des comites
de coordination des reseaux de femmes, etc.

II a egalernent ete releve que les ONGS 4 etaient actives dans la sous­
region et trairaient des sujets tels que : Ies femmes et Ie droit;
I'information; l'education et lacommunication sur les droits des femmes
et d'autres questions liees al'emancipation des ferrunes; la paix et la
resolution des conflits; l'integration regionale,Ie renforcement de l'esprit
d'entreprise et du pouvoir econcmique, etc.

7.3 Au niveau national

Au niveau national, tous Ies pays ont organise des reunions, des
seminaires et des ateliers dans Ie cadre du suivi de Ia mise en oeuvre de
laPlate-forme d'aetion de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

8. Projections
8.1 Horizon 2000

• Renforcement de Ia collecte, Ia diffusion et
l'utilisation des donnees ventilees par sexe et de
l'entretien des bases de donnees, ainsique des efforts

5) US indicateurs sont un melange des mesures d'impact et des mesures desactivites
realisees.
54 Parmi Iesquelles: FEMNET,WILDAFj EA-SSI; FAWPN; FEMCDMere.
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deployes en vue de l'elaboration et de l'usage efficace
des indicateurs d'impact.

• Renforcement des systernes d'information en vue
de l'education et l'ernancipation des femmes (surtout
au niveau de la base).

• Des succes irnportants ont ete enregistres dans la
mise en place des institutions de promotion de la
femme, mais certaines d'entre elles sont
" marginalisees au sein des structures
gouvemementales nationales n'ayant pas un mandat
bien defini ". 5 5 En ce qui conceme les mecanisrnes
nationaux externes aux structures gouvemementales,
les mahClats doivent etre definis et executes et une
relation precise avec les structures de decision
politique doit etre deterrninee et mise en ceuvre.Ceci
s'applique egalement aux mecanisrnes nationaux
crees au sein de lastructure gouvernementale, merne
si ce besoin parait moins important que dans Ie
prenner cas.

• Les strategies de mobilisation et d'utilisation des
ressources par les mecanismes nationaux doivent
etre elaborees et utilisees de maniere agressive, etant
donne que Ia plupan des pays se plaignent encore
du manque quantitatif et qualitatif de ressources
(financieres, humaines, materielles).

8.2 Horizon 2005

Au niveau regional, Ia CEA, le CAP, J'OUA et Ia BAD doivent mettre
sur pied un systeme regional de surveillance effective et systematique,
d'evaluation et decolleete d'informations. Ce travail peut etre effectue
par Ie canal des CDSR et d'autres organismes sous-regionaux, suivant
les efforts deplojes par chaque mecanisme gouvememental pour realiser
Ia Plate-forme d'action de Dakar et Ie Programme d'action de Beijing
sur Ie continent africain. Les informations doivent etre classees en

.5; SADe Irso Thefttun: SADCarrl GeTrier, a report if the SADC Genier WmksJxp
(janri.er 1997) arrl the Ministerial Workshop aI Genier (fevrier 1997), p14.
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categories et publiees pour chaque aspect des sujets contenus dans
l'annexe. Les systemes de rnesure, de suivi et de publication des progres
accomplis (telque le Gen1erMooitorde la SADq,permenentd'aetualiser
regulierernent Ie tableau general des realisations. lis [acilitent l'evaluation
periodique du tableau ou des aspects de ces progreso

•

•

S'assurer que la cornmunaute des ONG, notamment
les ONG locales et Ies associations feminines, est
dotee de toute la capacite (financiere, humaine et
materielle) pour la prestation des services aux
communautes de base.

Renforcer les capaciteslocaleset les cadres juridiques
en matiere de connaissance des questions touchant
les femmes et d'analyse de celles-ci de rnaniere a
examiner et reviser effectivement les propositions,
les politiques, et les budgets etc. du gouvemernent
avant qu'ils ne soient adoptes. Les organismes
intemationaux doivent egalement renforcer ces
capacites.
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9. Conclusion
Ala lumiere de l'analyse qui precede, il apparait que les responsables
regionaux, sous- regionaux et nationaux ont eeuvre sans rel.a.che pour la
mise en place d'institutions formelles de mise en oeuvre de la Plate­
forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing.115 ont
egalement deplo~ des efforts inlassables en vue de I'erablissement des
instruments de recherches pour la collecte des donnees, leur ventilation
et Iesuivi deleur mise en ceuvre. Les partenaires de developpemenr ont
intensifie leur collaboration avec les autorites gouvemementales pour
assurer I'acceleration et I'efficacitede la mise en ceuvrede la Plate-forme
d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

Cependant, beaucoup reste afaire et les delis sont assez nombreux.
Des inquietudes subsistent en ce qui conceme le nombre limite de
professionnels, de personnel bien forme et bien motive en matiere de
mecanisme en faveur des femmes, surtout au niveau national Levolume
de travail de ces personnels peut etre trop important, notamment au
moment ou l'environnement commence aetre sature par lespartenaires
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de developpement, les gouvemements et les dirigeants, les centres de
rechercheet lesONG ceuvrant pour la miseen ceuvre des programmes
relatifs aux questionssexospecifiques.

Par ailleurs, it ya rarement une "mernoire instinnionnelle", surtout en
l'absence d'engagement et de zele. Plusieurs ateliers, reunions,
conferences ont ere organises, et plusieurs responsables de diverses
institutions et organisations y ont pris part. De nombreuses
recommandations, conventions,accords et declarations ont ete ratifies,
mais le resultat est insignifiant. Certaines institutions, organismes et
mecanismes qui sont supposes mettre en reuvre les conventions, les
accords,lesplates-formes, etc.ne sont pas toujoursen mesurede foumir
aux parties interessees les documents auxquels elles ont souscrit. La
mernoire institutionnelle et la mise en oeuvre sont obstruees par les
cultures et traditions organisationnelles et institutionnelles existantes.
nya parfoisun oublidelibere parcequelapriseen compte des questions
propres aux femmes entraine la charge supplementaire de changer les
vieilles habitudes, d'assurer de nouvelles taches et orientations, alors
quede nombreuses personnes,surtout dans un contextebureaueratique,
sont refractaires au changement.

Les institutions,organisations et societes africaines ont descultures qui
pourraient ~tre qualifiees delamaniere suivante: aversion pour la lecture
et l'information sur les idees et les developpements nouveaux (soit a
causedu manquedetemps ou de ressources, soit pour d'autres raisons);
aversionpour lacollecteet l'echanged'informations (peut-etreacause
de ressources limitees, mais aussi du fait des barrieres culturelles/
traditionnelles ou d'autres facteurs; aversion pour la recherche et
l'utilisationpoussee des resultats de larecherchedansl'etaborationdes
politiques et la prise des decisions, combine ala propension ala
subjectivire, la routine, l'intuition, etc. La colleetede donnees ventilees
par sexe est une chose, mais pousser des personnes ales utiliser de
manierejudicieuse dans leurse:xercices de reflexion, deprisededecision
et d'elaboration des politiquesen est une autre.

Le concept de "fenune et developpement" est encore nouveau et mal
apprehende par plusieurs organisations, institutions et societes, nest
egalement mal interprete par bien des personnes, y compris celles
travaillant dans lesinstitutions et organismes d'eIaboration des politiques
et de prise de decision. Evidemment, certains programmes de
sensibilisation sur lafemmeont ere et continuentd'~ executes. surtout
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al'intention des secretaires permanents, des hauts cadres et des officiers
de l'arrnee, mais beaucoup reste afaire pour eliminer les valeurs, les
traditions et les habitudes bien enracinees et qui nuisent ala promotion,
al'avancement des femmes, et aleur participation au processus
d'elaboration des politiques et de prise de decision.

Les programmes de promotion des femmes et d'integration des
sexospecificites sont actuellement menes aussi bien par les rnecanismes
nationaux que les individus au sein des organisations, des institutions et
des cornmunautes (les chefs traditionnels, par exemple),

Merne lorsque les points focaux de promotion de la femme sont mis en
place, itn'existe aucune garantie delaprise en compte des preoccupations
des femmes. II ya done un besoin urgent d'assurer larnaitrised'un seuil
minimum de capacite d'integration des considerations liees aux
sexospecificites par tous les responsables qui elaborent ou fownissent
des conseils sur les politiques, les programmes et les projets, afin qu'ils
sentent tous que la capacite d'integration releve de leur responsabilite.

, ,
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